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Bienvenue à InvestDirect HSBC. Nous sommes heureux de vous compter parmi 
nos clients et nous aimerions nous assurer que vous connaissez certains renseignements 
importants concernant votre compte et votre relation avec nous. Veuillez lire attentivement 
la présente trousse et communiquer avec nous si vous avez des questions.
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1. Objectif du document
Cette déclaration de renseignements sur la relation
(DRR) contient des renseignements importants sur votre
relation avec InvestDirect HSBC (nous) et sur les produits
et services que nous offrons, la nature des comptes que
vous détenez auprès de nous, la façon dont ils sont gérés
et nos responsabilités envers vous.

Vous trouverez des renseignements supplémentaires 
sur votre relation avec nous dans d’autres documents, 
notamment dans le document InvestDirect HSBC – 
Conditions de la convention du client, qui comprend la 
section Déclaration concernant les situations de conflits 
d’intérêts, les avis d’exécution et les mises à jour que nous 
pouvons vous fournir de temps à autre.

Nous vous remettons la DRR au moment de l’ouverture 
du compte. Si des changements importants sont apportés 
aux renseignements, nous les mettrons à jour sans tarder 
et vous en informerons. La version la plus récente de ce 
document se trouve sur notre site Web à l’adresse 
www.hsbc.ca/fr-ca/investments/investdirect/contact-us/.

2. Notre relation avec vous
InvestDirect HSBC est une division de Valeurs mobilières
HSBC (Canada) Inc., une filiale, mais une entité distincte,
de la Banque HSBC Canada. InvestDirect HSBC offre aux
clients des services d’exécution d’ordre. Vous pouvez
passer votre ordre auprès d’un représentant en placement
par téléphone ou au moyen des services en ligne de
InvestDirect HSBC.

InvestDirect HSBC est réglementée par l’Organisme 
canadien de réglementation du commerce des valeurs 
mobilières (OCRCVM). 

3. Aucun conseil ni aucune détermination du
caractère approprié
InvestDirect HSBC ne fournit aucun conseil en matière de
placement ni aucune recommandation relativement aux
décisions de placement ou aux opérations sur valeurs
mobilières. Vous êtes le seul responsable de toutes les
décisions de placement dans votre compte InvestDirect
HSBC. InvestDirect HSBC n’est pas responsable de
déterminer si les produits et les types de comptes
qu’elle offre dans le compte pour exécution des ordres
seulement vous conviennent. InvestDirect HSBC ne
déterminera pas vos besoins et vos objectifs de placement

et ne déterminera pas non plus le caractère approprié 
de vos décisions de placement ou de vos mesures. 
Puisque InvestDirect HSBC ne déterminera pas le 
caractère approprié de votre compte et de vos placements, 
elle ne tiendra pas compte de votre situation personnelle 
et financière, de vos connaissances en placement, de vos 
besoins et objectifs de placement, de votre profil de risque, 
de la composition de votre portefeuille de placements, de 
votre horizon de placement ni d’autres facteurs similaires.

Nous déterminerons si un compte InvestDirect HSBC vous 
convient, en fonction de certains renseignements que 
vous nous fournissez dans votre demande d’ouverture de 
compte ou lors de toute interaction avec un représentant 
en placement. Si vous vous demandez si un tel compte 
vous convient, veuillez communiquer avec un représentant 
de InvestDirect HSBC. 

Un compte InvestDirect HSBC est destiné aux 
investisseurs qui sont à l’aise de prendre leurs propres 
décisions de placement et d’assumer la responsabilité 
de leurs placements. Si vous cherchez des conseils en 
matière de placement, vous ne devriez pas ouvrir un 
compte InvestDirect HSBC. Si vous vous demandez si 
un compte InvestDirect HSBC vous convient, veuillez 
communiquer avec un représentant de InvestDirect HSBC. 

4. Produits et services offerts
InvestDirect HSBC vous donne accès à une vaste gamme
de produits de placement, notamment :

� Actions (actions, droits et bons de souscription)
� Titres à revenu fixe (CPG, instruments du marché 

monétaire, bons du Trésor, obligations et débentures))
� Fonds négociés en bourse (FNB)
� Fonds communs de placement
� Nouvelles émissions
� Options

Nous vous proposons également les comptes 
autogérés suivants :

� Comptes enregistrés (p. ex., REER, FERR, REEE, CRI, 
REER immobilisé, FRV et FRRI)

� Comptes d’épargne libre d’impôt
� Comptes individuels et comptes conjoints

Déclaration de renseignements sur la relation – InvestDirect HSBC
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� Comptes au comptant, comptes en devises étrangères, 
comptes sur marge avec options et comptes pour 
vente à découvert

� Comptes en fiducie formelle
� Comptes d’entreprise et non personnels

Pour obtenir la liste à jour de nos produits et services, 
veuillez consulter le site www.hsbc.ca/fr-ca/investments/
investdirect/.

En général, les produits de placement offerts par 
l’intermédiaire de InvestDirect HSBC pourront être liquidés 
ou vendus. Toutefois, dans certaines circonstances 
particulières, des restrictions peuvent être imposées 
relativement à un produit de placement par l’émetteur ou 
le concepteur du placement, par une autorité légale ou 
réglementaire, ou par une autre partie habilitée à le faire.

InvestDirect HSBC limite son offre d’options aux options 
négociées en bourse seulement. Elle n’offre pas de 
négociation d’options de gré à gré ni de négociation de 
contrats à terme. 

Investir dans des produits de placement au moyen d’un 
compte pour exécution des ordres seulement comporte 
des risques. Comme nous l’avons expliqué ci-dessus, 
dans un compte InvestDirect HSBC, vous prenez vos 
propres décisions de placement et InvestDirect HSBC 
ne vous fournit aucune recommandation ni aucun conseil 
en matière de placement.  

Les sections suivantes du document InvestDirect HSBC – 
Conditions de la convention du client expliquent les 
risques associés à la négociation de certains placements 
ou à l’utilisation de certaines stratégies de placement :

� Compte sur marge : Conditions relatives au 
compte sur marge

� Vente à découvert : Énoncé sur les risques liés à 
la vente à découvert

� Options : Conditions de négociation d’options et 
Document d’information sur les risques à l’égard 
des contrats à terme et des options

Le risque est aussi plus élevé lorsqu’on utilise des fonds 
empruntés pour financer l’achat de valeurs mobilières, 
ce qu’on appelle «l’effet de levier». Pour en savoir plus 
sur les risques liés à l’effet de levier, veuillez consulter 
la section «Utilisation d’argent emprunté pour l’achat 
de valeurs mobilières» du document InvestDirect HSBC – 
Conditions de la convention du client.

5. Documents relatifs au compte et rapports
Documents d’ouverture de compte : Nous vous invitons 
à lire ces documents importants, notamment :

� Le document Investdirect HSBC – Demande 
d’ouverture de compte

� Le document Investdirect HSBC – 
Conditions de la convention du client

� La lettre de bienvenue
� La déclaration concernant les situations de 

conflits d’intérêts
� Le barème de commissions et de frais
� L’aperçu des différents types de comptes offerts 

par InvestDirect HSBC. 
� Les brochures de l’OCRCVM : Dépôt d’une

plainte et Comment puis-je récupérer mon
argent? (parties 1 et 2 du Guide de l’investisseur)

� La brochure du Fonds canadien de protection 
des épargnants (FCPE)

� La brochure Pour répondre à vos plaintes de 
InvestDirect HSBC

� La brochure Comment l’OCRCVM protège
les  investisseurs

� Le formulaire Coordonnées d’une personne-ressource 
de confiance

Relevés de compte : vous recevrez un relevé électronique 
directement dans votre compte InvestDirect HSBC en ligne 
une fois par trimestre ou une fois par mois, selon le cas. 
Vous recevrez un relevé mensuel uniquement pour les 
mois au cours desquels des opérations ont été effectuées 
dans votre compte. Vous recevrez un relevé trimestriel 
si votre compte affiche un solde créditeur ou si vous 
détenez des titres dans votre compte à la fin du trimestre. 
Toutes les opérations passées dans votre compte figurent 
sur votre relevé, notamment les achats et les ventes de 
titres, les cotisations et les retraits, les dividendes, les 
intérêts perçus et versés, les transferts et toute autre 
opération effectuée dans votre compte au cours de la 
période précédente. Ces relevés présentent également 
vos placements et la valeur nette de votre portefeuille en 
date du relevé. 

Avis d’exécution : InvestDirect HSBC vous fournira des 
avis d’exécution électroniques confirmant les détails de 
chaque achat, vente ou autre opération pertinente. L’avis 
d’exécution comprend les éléments suivants :

� la quantité et la description des titres 
achetés ou vendus;

http://www.hsbc.ca/fr-ca/investments/investdirect/
http://www.hsbc.ca/fr-ca/investments/investdirect/


InvestDirect HSBC – Documents de bienvenue  3

� le prix par titre payé ou reçu;
� le montant des frais d’opération applicables. 

Vous pouvez choisir de ne pas recevoir vos relevés et vos 
avis d’exécution par voie électronique et demander plutôt 
qu’on vous envoie des exemplaires papier par téléphone 
au 1-800-952-1180.

Rapports annuels : Conformément aux lois sur les 
valeurs mobilières, InvestDirect HSBC vous transmet, 
chaque année, les rapports suivants pour chacun des 
comptes que vous détenez : 

� rapport sur le rendement des placements;
� rapport sur les frais et les autres formes de 

rémunération.

Renseignements sur le taux de rendement du 
compte. Les renseignements sur le taux de rendement 
du compte sont disponibles dans votre rapport annuel 
sur le rendement des placements. Le rendement de votre 
compte indiqué dans ce rapport est basé sur le rendement 
en fonction du capital investi.

6. Conflits d’intérêts 
Les conflits d’intérêts importants et ceux qui sont 
raisonnablement prévisibles et qui ne peuvent être 
évités seront traités dans votre intérêt et vous seront 
communiqués en temps opportun au besoin. Veuillez 
consulter la section Déclaration concernant les situations 
de conflits d’intérêts du document InvestDirect HSBC – 
Conditions de la convention du client. 

7. Frais associés aux comptes, frais de gestion 
et autres coûts liés à un placement 
InvestDirect HSBC prélève dans votre compte des frais 
administratifs, des coûts, des charges, des commissions 
et des frais d’opération pour la gestion de votre compte et 
la passation d’ordres. 

De manière générale, les coûts, les commissions et 
les frais qui vous sont facturés dépendent du solde de 
vos comptes, du montant des opérations, du type de 
produits négociés, des services que vous utilisez et de 
la relation bancaire que vous avez auprès de la Banque 
HSBC Canada (p. ex., client HSBC Premier ou client 
HSBC Advance).

Pour obtenir une description détaillée des frais de gestion 
pouvant s’appliquer à votre compte et des frais relatifs à 
l’achat, à la vente ou au fait de détenir des placements 
auprès de nous, veuillez consulter le site 
www.hsbc.ca/fr-ca/investments/investdirect/.

Les frais, les coûts, les dépenses et les charges que 
vous devrez payer en tant qu’investisseur comprennent 
ce qui suit : 

1. Commissions : Lorsque vous achetez ou vendez 
certains types de placements, comme des options, 
des actions, des fonds communs de placement ou des 
titres à revenu fixe, vous devez payer une commission. 
Il faut savoir que les taux de commission varient et 
qu’une commission minimale pourrait s’appliquer.

2. Frais de vente et autres : Les sociétés de fonds 
communs de placement peuvent facturer des frais de 
gestion, des frais d’acquisition, des frais de rachat, des 
frais d’opération à court terme et des frais d’acquisition 
reportés (ces derniers seront abolis à compter du 
1er juin 2022). D’autres types de frais pourraient 
également vous être facturés, notamment des frais 
d’établissement, des frais de traitement et des frais de 
rachat anticipé. 

3. Commission de suivi : Les sociétés de fonds 
communs de placement peuvent aussi payer des 
commissions de suivi aux courtiers en valeurs 
mobilières pour les services qu’ils leur fournissent. Une 
commission de suivi est une commission payée aux 
courtiers en valeurs mobilières à même les frais de 
gestion du fonds commun de placement. 

À compter du 22 juin 2002, en raison des changements 
réglementaires, plus aucun fonds commun de 
placement qui paie des commissions de suivi ne 
pourra être détenu dans les comptes de courtiers 
canadiens d’exécution d’ordres seulement, y compris 
InvestDirect HSBC.

Si, après le 1er juin 2022, vous faites un transfert 
en nature à InvestDirect HSBC de parts d’un fonds 
commun de placement qui paie une commission de 
suivi, nous prendrons l’une des mesures suivantes, 
selon le fonds :

a. Transfert des parts du fonds dans une autre série 
du même fonds commun de placement sans 
commission de suivi. Dans certains cas, la politique 
de distribution ou devise de votre nouvelle série 
pourrait être différente.

b. Si un transfert est impossible, nous déterminerons 
si la société de fonds communs de placement qui 
gère le fonds vous accordera une remise sur les 
frais de gestion correspondant au montant des 
commissions de suivi que vous payez.
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c. Si ni un transfert ni une remise sur les frais de
gestion ne sont possibles, nous vous accorderons
une remise égale au montant de la commission de
suivi que nous recevons du gestionnaire de votre
fonds commun de placement.

La fréquence à laquelle vous recevrez des remises sur 
les commissions de suivi dépendra du moment où 
les commissions de suivi nous seront versées par le 
gestionnaire de fonds communs de placement. Si vous 
recevez des remises sur les commissions, vos relevés de 
compte et l’historique de vos opérations indiqueront les 
remises que vous recevez. 

Pour en savoir plus sur les commissions de suivi, veuillez 
lire le prospectus simplifié de la société de fonds communs 
de placement et l’Aperçu du fonds, que vous pouvez 
trouver sur le site www.sedarplus.ca ou communiquer 
avec nous pour en demander un exemplaire.

4. Frais d’administration : les frais d’administration,
d’opération, de gestion et de traitement peuvent
varier selon les services bancaires que vous détenez
auprès de la Banque HSBC Canada (p. ex., client
HSBC Premier ou client HSBC Advance), le solde
de vos comptes InvestDirect HSBC et le nombre
d’opérations que vous effectuez chaque trimestre
auprès de InvestDirect HSBC.

Parmi les autres frais administratifs figurent, sans
s’y limiter, les frais d’administration annuels liés aux
régimes enregistrés et à l’inactivité des comptes,
les transferts télégraphiques, l’administration des
documents, l’inscription d’une sûreté, les transferts
sortants, les frais de messagerie, le dépôt de certificat
et les services spéciaux.

5. Opérations de change : si des opérations de change
sont effectuées dans votre compte, nous pourrions tirer
des revenus de la conversion de devises, en fonction
du taux déterminé par l’offre et la demande de la devise
(communément appelé le «taux au comptant»), plus un
écart de taux appliqué par InvestDirect HSBC. Cet écart
est la différence entre le taux que nous obtenons et le
taux que vous recevez.

8. Incidences des frais et des coûts
Les frais ont une incidence sur les rendements des
placements dans votre portefeuille. Les frais imputés à
votre compte réduisent directement la valeur marchande
de votre compte, tandis que les frais intégrés aux titres
dans votre compte réduisent la valeur marchande de ces
titres. L’incidence des frais réduit le rendement de vos

placements et cette incidence, en raison de l’effet de la 
capitalisation, augmente au fil du temps. Chaque dollar 
payé en frais réduit d’un dollar le montant à investir dans 
votre portefeuille pour le faire fructifier. 

9. Indices de référence
Indice de référence sur le rendement des placements : 
Un indice de référence est l’indice d’un marché ou 
d’un secteur par rapport auquel le rendement de vos 
placements est comparé. Vous pouvez aussi vous en 
servir pour comparer le rendement de vos placements 
par rapport aux titres de l’indice du marché ou du secteur 
approprié. Lorsque vous comparez le rendement de votre 
placement au rendement d’un indice de référence, il faut 
se rappeler que :

� la composition de votre portefeuille de placements 
reflète la stratégie de placement que vous avez choisie, 
ce qui peut entraîner un écart entre le rendement de vos 
placements et celui de l’indice de référence;

� les indices de référence ne tiennent généralement pas 
compte des frais et des autres coûts.

Bien que les lois en matière de valeurs mobilières nous 
imposent de fournir des rapports sur le rendement, les 
frais et autres formes de rémunération pour le compte 
que vous détenez auprès de InvestDirect HSBC, nous ne 
sommes pas tenus d’inclure des renseignements sur les 
indices de référence dans ces rapports. Comme votre 
compte InvestDirect HSBC est un compte pour exécution 
des ordres seulement, nous ne fournissons pas de 
tels renseignements. 

10. Clients potentiellement vulnérables
Nous tenons à protéger nos clients âgés et vulnérables.
Conformément aux exigences réglementaires en matière
de valeurs mobilières, nous vous demanderons si vous
souhaitez nommer une personne-ressource de confiance
associée aux comptes que vous détenez auprès de nous.
Il s’agit d’une personne en qui vous avez confiance pour
nous aider à protéger les placements que vous détenez
auprès de nous, mais le fait de la nommer comme
personne-ressource de confiance ne lui donne pas le
pouvoir de prendre des décisions concernant votre compte
en votre nom. En nommant une personne-ressource de
confiance, vous nous autorisez à communiquer avec elle
dans les situations suivantes :

� Nous repérons une possibilité d’exploitation financière 
vous concernant ou touchant votre compte.

� Nous avons des préoccupations au sujet de votre 
aptitude mentale à prendre des décisions financières.

https://www.sedarplus.ca/landingpage/fr/
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� Nous avons besoin de l’identité et des coordonnées 
de votre tuteur légal, liquidateur, fiduciaire ou autre 
représentant personnel ou légal, et nous ne pouvons 
pas les confirmer auprès de vous.

� Nous avons besoin de vos coordonnées actuelles et ne 
pouvons pas les confirmer auprès de vous, y compris 
lorsque nous ne pouvons pas communiquer avec vous.

Si vous nommez une personne-ressource de confiance, 
vous pourrez, à tout moment, la remplacer ou retirer votre 
autorisation de nous permettre de la joindre dans les 
situations décrites ci-dessus. Veuillez communiquer avec 
un représentant en placement si vous souhaitez discuter 
de la question des personnes-ressources de confiance.

De plus, conformément aux exigences réglementaires en 
matière de valeurs mobilières, nous sommes autorisés à 
appliquer un blocage temporaire sur une opération sur 
valeurs mobilières ou un décaissement à partir de votre ou 
vos comptes si nous croyons raisonnablement que :

� vous êtes un client vulnérable et vous avez été, êtes 
ou serez victime d’une exploitation financière ou 
d’une tentative d’exploitation financière;

� vous n’avez pas l’aptitude mentale pour prendre 
des décisions financières.

Si nous appliquons un blocage temporaire sur une 
opération sur valeurs mobilières ou un décaissement 
à partir de votre ou vos comptes dans les situations 
ci-dessus, nous vous en aviserons en vous en précisant les 
raisons, dès que possible. Nous continuerons à examiner 
le blocage temporaire pour déterminer si son maintien 
est approprié. Dans les 30 jours suivant la mise en place 
du blocage temporaire et, jusqu’à ce qu’il soit révoqué, 
dans chaque période subséquente de 30 jours, nous 

révoquerons le blocage temporaire ou nous vous aviserons 
de notre décision de le maintenir et des motifs de cette 
décision. Nous pourrions aussi communiquer avec votre 
personne-ressource de confiance dans ces circonstances.

11. Plaintes 
Si vous n’êtes pas satisfait de notre service, vous avez le 
droit de déposer une plainte et de chercher à résoudre le 
problème. Il nous incombe de veiller à ce que votre plainte 
soit traitée de façon équitable et rapide. Un exemplaire de 
la brochure de l’OCRCVM sur le processus de traitement 
des plaintes vous est remis à l’ouverture du compte. 
Pour en savoir plus sur le processus de traitement 
des plaintes de InvestDirect HSBC, veuillez consulter 
le document InvestDirect HSBC – Conditions de 
la convention du client ou notre site Web à l’adresse 
www.hsbc.ca/fr-ca/investments/investdirect/. 

12. Coordonnées
InvestDirect HSBC
Suite 102 – 1725 16th Avenue, Box # 5
Richmond Hill, ON  L4B 4C6

Téléphone : 1-800-952-1180
Adresse de courriel : investdirect@hsbc.ca

http://www.hsbc.ca/fr-ca/investments/investdirect/
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Déclaration concernant les situations de conflits d’intérêts pour 
InvestDirect HSBC, division de Valeurs mobilières HSBC (Canada) Inc.

Importance de cette déclaration pour vous
Dans le cadre de notre prestation de services et de 
produits, il y aura des situations où un conflit d’intérêts 
pourra survenir entre vous et InvestDirect HSBC («nous», 
«notre» et «nos»). Ces situations peuvent être des conflits 
d’intérêts réels ou être perçues comme étant des conflits 
d’intérêts. Les conflits peuvent faire craindre que nous ou 
nos représentants agissions dans notre intérêt personnel 
ou professionnel et cherchions à réaliser un gain financier. 
Des conflits peuvent aussi survenir lorsqu’il y a divergence 
d’intérêts entre les clients, ce qui peut donner à croire que 
nous favoriserons un client ou un groupe de clients au 
détriment des autres.   

Nous cherchons à éviter ou à réduire au minimum les 
conflits, dans la mesure du possible. Nous cherchons à 
éviter la discrimination entre les clients et le favoritisme 
réels ou perçus et à nous assurer qu’aucun client ne 
bénéficie d’un traitement de faveur lorsqu’il reçoit des 
produits ou des services financiers. Il est impossible 
d’éviter tous les conflits, notamment ceux qui sont 
inhérents à notre modèle d’affaires et à notre relation 
avec nos sociétés affiliées. Nous gérons toujours ces 
conflits en mettant en œuvre des contrôles qui nous 
paraissent efficaces. 

La législation canadienne sur les valeurs mobilières 
exige que nous prenions des mesures raisonnables pour 
déterminer et gérer les conflits d’intérêts importants 
dans votre intérêt et de vous en informer. La présente 
déclaration décrit les conflits d’intérêts que nous jugeons 
importants lorsque nous et nos représentants vous 
fournissons des produits et des services financiers. Elle 
décrit aussi la façon dont nous gérons ces conflits pour 
réduire au minimum leurs répercussions et les risques 
pour vous et nos autres clients. 

Lorsqu’il nous est impossible d’éviter un conflit d’intérêts, 
dans les situations où notre intérêt peut entrer en conflit 
avec le vôtre, nous nous efforcerons toujours de faire 
passer votre intérêt avant le nôtre. Vous pouvez donc être 
assuré que nous réglerons les conflits dans votre intérêt. 
De plus, il peut y avoir d’autres situations de conflits 
d’intérêts qui présentent des problèmes particuliers; dans 
de tels cas, nous vous fournirons des renseignements 
additionnels. Sauf indication contraire, voici comment 
nous gérons les conflits :  

� Nous évitons les conflits d’intérêts qui sont interdits 
par la loi ou qui ne peuvent faire l’objet d’une 
gestion efficace. 

� Nos représentants sont tenus de respecter diverses 
politiques et façons de procéder, grâce auxquelles 
nous nous assurons qu’ils adoptent des pratiques 
commerciales éthiques qui donnent la priorité 
aux clients. Ces politiques et façons de procéder 
comprennent notamment le code de déontologie, les 
politiques de lutte contre la subornation et la corruption 
et les façons de procéder connexes, ainsi que les 
exigences d’approvisionnement du Groupe HSBC. Notre 
processus de surveillance rigoureux permet d’assurer 
l’efficacité de ces politiques et façons de procéder.

� Nous contrôlons ou gérons les conflits acceptables 
en séparant physiquement les différentes activités de 
l’entreprise et en limitant la circulation de l’information 
à l’interne. 

� Dans le but de respecter la réglementation canadienne 
sur les valeurs mobilières, nous avons établi des 
pratiques de rémunération de manière à éviter que 
nos représentants soient incités à vous recommander 
des produits ou des services particuliers ou 
subissent une influence en vue de vous faire de telles 
recommandations.

� Nous nous efforçons de résoudre chaque conflit 
d’intérêts important dans votre intérêt. 

� Nous vous communiquons des renseignements sur 
les conflits d’intérêts que nous jugeons importants 
lorsque nous et nos représentants vous fournissons 
des produits et des services financiers, afin que vous 
puissiez déterminer de manière indépendante si ces 
conflits sont importants pour vous.

Conflits d’intérêts importants 

La section qui suit traite des conflits d’intérêts que nous 
jugeons importants pour vous. 

Conflits découlant de notre appartenance 
au Groupe HSBC

Nous faisons partie d’un groupe de sociétés apparentées 
appelé le Groupe HSBC, dont la société mère est 
HSBC Holding plc, qui a son siège social à Londres, 
au Royaume-Uni. Dans le cadre de notre prestation de 
services et de produits, nous pouvons de temps à autre 
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effectuer des opérations ou conclure des ententes avec 
d’autres membres du Groupe HSBC ou recevoir des 
services d’autres membres du Groupe HSBC ou d’autres 
personnes ou sociétés qui nous sont apparentées ou liées. 

La Banque HSBC Canada (la «Banque HSBC Canada») 
est une banque à charte canadienne de l’annexe II. Nous 
sommes une division de Valeurs mobilières HSBC (Canada) 
Inc., filiale indirecte de la Banque HSBC Canada. Tous les 
membres du Groupe HSBC sont des entités distinctes 
les unes des autres, chacune disposant de systèmes de 
cloisonnement de l’information et de conformité robustes. 

Certains de nos administrateurs et dirigeants sont aussi 
administrateurs ou dirigeants de la Banque HSBC Canada 
ou d’autres membres du Groupe HSBC. De plus, nous 
avons divers comités de gouvernance dont certains 
veillent aux affaires de plusieurs membres du Groupe 
HSBC et auxquels siègent des personnes provenant 
de ces entités. Nos administrateurs et nos dirigeants 
reçoivent une formation sur leurs responsabilités 
réglementaires et d’entreprise, notamment la gestion des 
situations de conflits d’intérêts découlant de l’exercice de 
fonctions au sein de plusieurs membres du Groupe HSBC.  

Notre appartenance au Groupe HSBC, ainsi que les 
opérations que nous effectuons et les ententes que nous 
concluons avec d’autres membres du Groupe HSBC 
occasionneront des conflits d’intérêts; nous avons donc 
adopté des politiques et des façons de procéder en vue 
de déterminer et de traiter ces conflits. Nous effectuerons 
de telles opérations et conclurons de telles ententes 
uniquement lorsque les lois sur les valeurs mobilières 
applicables le permettront et lorsque nous jugerons que 
cela servira le mieux vos intérêts. 

Dans tous les cas, nous reconnaissons que les 
conflits décrits dans la présente section peuvent 
donner l’impression que nous favoriserons les intérêts 
commerciaux des divers membres du Groupe HSBC. 
Il se peut donc que les produits et les services que nous 
vous fournissons par l’intermédiaire de ces membres 
ou que ceux-ci vous fournissent soient une source de 
préoccupation pour vous. Ces conflits d’intérêts et la 
manière dont nous les gérons pour nous assurer d’agir 
dans votre intérêt sont décrits ci-après. 

Nos produits et nos services

Notre plateforme de négociation permet d’effectuer des 
opérations sur des titres d’entités apparentées ou liées 
au Groupe HSBC afin que vous puissiez investir dans 
ces titres. Ces titres sont les suivants :

� Titres émis ou garantis par les membres du Groupe 
HSBC dont les titres se négocient sur une bourse 
reconnue ou sur tout autre marché public reconnu. 
Ces entités nous sont apparentées, car elles sont 
membres du Groupe HSBC. À titre d’exemple, vous 
pouvez investir dans des actions de HSBC Holdings plc 
ou d’autres titres de cette entité ou d’une autre entité 
apparentée se négociant sur une bourse ou sur tout 
autre marché public. Vous pouvez aussi investir dans 
certains titres de créance émis par la Banque HSBC 
Canada ou d’autres titres de cette entité ou d’une autre 
entité apparentée ne se négociant pas sur une bourse 
ou sur un autre marché public;  

� Titres émis par des fonds communs de placement, 
appelés les Fonds communs de placement de la 
HSBC et les Fonds en gestion commune HSBC, qui 
sont gérés par notre gestionnaire de portefeuille et de 
fonds d’investissement affilié, Gestion globale d’actifs 
HSBC (Canada) Limitée, qui retient les services de ses 
gestionnaires d’actifs affiliés et non affiliés pour l’aider 
à gérer les fonds; titres émis par des fonds commun 
de placement, titres de fiducie d’investissement à 
participation unitaire ou titres de fonds d’investissement 
à l’égard desquels des membres du Groupe HSBC 
jouent un rôle de gestionnaire, d’administrateur ou 
de promoteur ou à l’égard desquels les membres du 
Groupe HSBC exercent des fonctions de conseiller 
en gestion de portefeuille. Gestion globale d’actifs 
HSBC (Canada) Limitée et les autres membres du 
Groupe HSBC perçoivent des frais en fonction de vos 
placements dans les fonds.  

Notre plateforme de négociation vous permet aussi 
d’investir dans des titres d’émetteurs pour lesquels 
Valeurs mobilières HSBC (Canada) Inc. ou un membre 
du Groupe HSBC agit à titre de preneur ferme ou a fait 
partie d’un groupe de vente. Notre société touche des 
commissions sur nouvelles émissions, qui sont versées par 
les émetteurs de ces titres ou le porteur de titres vendeur 
et qui s’ajoutent aux commissions pour transactions que 
vous payez pour investir dans ces titres. Un cloisonnement 
de l’information a été mis en place pour séparer les 
activités de négociation de nos sociétés affiliées de celles 
de InvestDirect HSBC.

Nous gérons les conflits d’intérêts inhérents à l’ouverture 
de comptes de clients et aux placements dans des 
produits et services de la HSBC en effectuant un contrôle 
préalable rigoureux de ces produits et services, comme 
l’exige la réglementation canadienne sur les valeurs 
mobilières. Nous ne vous encourageons pas à investir 
dans des produits ou des titres de la HSBC, mais vous 
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permettons plutôt d’y investir comme vous le feriez pour 
des produits ou titres n’ayant aucun rapport avec nous. 
Nous évaluons nos politiques, nos façons de procéder 
et nos contrôles pour nous assurer que nous avons 
géré ce conflit. 

Dans la majorité des cas, notre relation d’affaires avec 
les produits et services de la HSBC sera évidente pour 
vous, du simple fait que le nom des émetteurs, des 
fonds ou des autres produits financiers est suffisamment 
semblable au nôtre. Par exemple, dans le cas des titres 
des membres du Groupe HSBC offerts aux fins de 
placement par l’intermédiaire de InvestDirect HSBC, le mot 
«HSBC» fera généralement partie du nom de l’émetteur 
ou du titre. Si vous avez effectué une opération visant 
un produit de la HSBC, nous indiquerons dans votre avis 
d’exécution et votre relevé de compte si un émetteur est 
apparenté avec nous. 

Frais 

Nous et les autres membres du Groupe HSBC, comme 
d’autres sociétés de services financiers, sommes des 
entreprises commerciales et cherchons à maximiser 
nos profits tout en offrant à nos clients des produits et 
des services équitables, honnêtes et appropriés. Nous 
touchons une rémunération en vous vendant des produits 
et services que vous nous payez directement.

Lorsque vous investissez dans des fonds de placement, 
y compris ceux gérés par un membre du Groupe HSBC, 
nous pouvons recevoir une commission (souvent appelée 
commission de suivi) pour mettre à votre disposition 
les services de notre plateforme de négociation et vous 
permettre d’investir dans ces fonds. Cette commission 
est versée à même les frais de gestion des fonds dans 
lesquels vous investissez, ce qui comprend les frais de 
gestion et d’exploitation du fonds, et est perçue par le 
gestionnaire de ces fonds. Le gestionnaire, quant à lui, 
nous verse une partie des frais de gestion qu’il touche, 
sous forme de commission de suivi pour les services 
que nous offrons avec la plateforme de négociation. Ces 
commissions de suivi sont indiquées dans le prospectus 
des fonds. La réglementation canadienne sur les valeurs 
mobilières sera modifiée à compter du 1er juin 2022 
et, à partir de cette date, nous ne percevrons plus 
les commissions de suivi des gestionnaires de fonds 
communs de placement canadiens, y compris les Fonds 
communs de placement de la HSBC et les Fonds en 
gestion commune HSBC.

Nous pouvons aussi tirer des revenus d’autres sources, 
dont certaines pourraient être perçues comme constituant 

un conflit d’intérêts réel ou potentiel. De plus, nous ou nos 
sociétés affiliées pouvons tirer un revenu des écarts de 
taux de change découlant des opérations de conversion 
de devises dans vos comptes. Pour concilier les intérêts 
des clients avec nos responsabilités commerciales, 
réglementaires et d’entreprise, nous devons établir les prix 
de nos produits et services de manière à ce que vous en 
ayez pour votre argent et à ce qu’ils soient rentables pour 
les membres concernés du Groupe HSBC. Les frais que 
vous payez sont transparents et vous sont communiqués 
dans le Rapport annuel sur les frais et la rémunération. 
Nous vous tenons également informés des revenus que 
nous pouvons recevoir de tierces parties, notamment 
des membres du Groupe HSBC, en lien avec ces produits 
et ces services. Vous pouvez communiquer avec nous 
par téléphone au 1-800-952-1180 ou par courriel à 
investdirect@hsbc.ca si vous avez des questions sur les 
frais et les revenus d’autres sources qui s’appliquent aux 
produits et aux services dans lesquels vous investissez.

Ententes de recommandation

Nous pouvons, de temps à autre, conclure des ententes 
de recommandation en vertu desquelles une entité nous 
recommande des clients en contrepartie d’un avantage. 
Ces ententes peuvent être établies avec d’autres membres 
du Groupe HSBC ou avec des parties non apparentées et 
peuvent créer un conflit d’intérêts potentiel si ces entités 
reçoivent un incitatif financier ou non financier pour nous 
faire des recommandations. Les détails de ces ententes 
de recommandation, notamment les parties à l’entente, le 
calcul de la commission de recommandation et la partie à 
laquelle la commission est versée, vous seront fournis par 
écrit, au besoin. 

La Banque HSBC et ses sociétés affiliées peuvent, de 
temps à autre, recommander des clients les unes aux 
autres afin de répondre aux besoins financiers de ceux-ci. 

Décisions internationales de la HSBC

Le Groupe HSBC peut prendre, dans son intérêt 
commercial, des décisions ayant une incidence sur nos 
activités et sur les produits et services que nous vous 
offrons. Nous sommes tenus de respecter la législation 
canadienne sur les valeurs mobilières et aucune décision 
du Groupe HSBC n’aura de conséquence sur notre 
conformité à cet égard. Nous gérerons un tel conflit 
conformément à nos politiques et à nos façons de 
procéder qui visent à faire passer les intérêts de nos clients 
en premier et à respecter la législation canadienne sur les 
valeurs mobilières. 
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Nos représentants sont des employés de Valeurs 
mobilières HSBC (Canada) Inc. et reçoivent de celle-ci une 
rémunération qui peut comprendre un salaire de base et 
une rémunération variable établie selon un certain nombre 
de critères de rendement. La rémunération au rendement 
ne comprend pas la rémunération basée sur nos revenus 
tirés d’opérations ou sur les recommandations d’autres 
produits ou services de placement offerts par nos 
sociétés affiliées au Canada que le représentant fait à nos 
clients. De plus, nous ou nos sociétés affiliées n’offrons 
pas d’incitatifs (comme des articles ou des événements 
d’entreprise) à nos représentants qui facilitent la vente de 
produits ou de services de placement que nous offrons. 
Nos représentants peuvent avoir un lien personnel ou 
professionnel avec des clients, mais ne sont pas autorisés 
à leur accorder un traitement de faveur. 

Opérations personnelles et code de déontologie

Nous avons mis en place une politique relative à la 
négociation dans un compte personnel et un Énoncé 
des principes de l’entreprise et code de déontologie, 
conçus pour faire en sorte que nos représentants agissent 
conformément aux lois sur les valeurs mobilières et aux 
autres lois applicables, qu’ils agissent dans notre intérêt 
et celui de nos clients, qu’ils évitent les conflits d’intérêts 
réels ou potentiels et qu’ils ne participent pas à des 
opérations personnelles sur titres qui sont interdites par 
la loi, notamment les délits d’initiés, ou qui ont un effet 
négatif sur nos clients.

Nos représentants, dirigeants et administrateurs font 
passer les intérêts de nos clients avant les leurs. Nos 
politiques interdisent à nos représentants d’effectuer 
certaines opérations personnelles, y compris des 
opérations spéculatives, et de participer à un club de 
placement ou à une opération susceptible de donner 
l’impression que nous ou nos représentants commettons 
un acte répréhensible. De plus, il est interdit à toute 
personne qui détient ou qui est capable de consulter 
de l’information non publique concernant les avoirs 
en portefeuille, les activités de négociation ou les 
programmes d’investissement continu de nos clients 
d’utiliser cette information à son propre avantage direct 
ou indirect ou d’une manière qui ne correspond pas aux 
intérêts de nos clients. Ces personnes doivent aussi éviter 
de se servir de leurs fonctions pour obtenir un traitement 
de faveur ou profiter d’occasions de placement qui ne sont 
habituellement pas offertes à nos clients ou au public. 
Elles ont le droit d’effectuer uniquement les opérations 
personnelles visées par notre politique relative à la 
négociation dans un compte personnel, à condition d’avoir 

reçu l’approbation de leurs supérieurs hiérarchiques 
et de l’équipe mondiale responsable de la négociation 
dans un compte personnel de la HSBC afin de s’assurer 
que l’opération en question n’entrera pas en conflit avec 
l’intérêt de nos clients.

Activités professionnelles extérieures 

Nos dirigeants et nos représentants peuvent participer, 
à l’occasion, à des activités professionnelles extérieures, 
par exemple en occupant un poste d’administrateur 
au sein d’un conseil d’administration, en participant à 
des événements communautaires ou en se consacrant 
à des champs d’intérêt personnels. Les politiques que 
nous avons adoptées exigent que les représentants 
et dirigeants divulguent, avant d’entreprendre une 
activité professionnelle extérieure, les situations qui 
peuvent engendrer un conflit d’intérêts afin que nous 
puissions déterminer la façon dont nous gérerons ce 
conflit. Avant d’entreprendre une activité professionnelle 
extérieure, les employés doivent toujours obtenir 
l’autorisation d’un superviseur concerné conformément 
à nos politiques.

Cadeaux et divertissements 

Il est interdit à nos dirigeants et à nos représentants 
d’accepter des cadeaux et des invitations à des 
divertissements au-delà de ce que les pratiques 
commerciales et les lois applicables considèrent comme 
raisonnables. Nous établissons des plafonds à l’égard 
des cadeaux et des divertissements permis pour éviter 
que ceux-ci puissent être perçus comme pouvant influer 
sur la prise de décisions. 

Modifications ultérieures de la présente déclaration 
concernant les situations de conflits d’intérêts 

Les renseignements figurant dans la présente déclaration 
concernant les situations de conflits d’intérêts peuvent être 
modifiés à l’occasion, notamment lorsque nous estimons 
ultérieurement qu’un conflit important est survenu et que 
vous n’en avez pas été informé ou lorsque nous modifions 
notre processus de gestion des conflits dans votre intérêt. 
Vous pouvez obtenir la version la plus récente de la 
déclaration concernant les situations de conflits d’intérêts 
en allant sur notre site Web au www.hsbc.ca/fr-ca/
investments/investdirect/contact-us/#code.

http://www.hsbc.ca/fr-ca/investments/investdirect/contact-us/#code
http://www.hsbc.ca/fr-ca/investments/investdirect/contact-us/#code
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Coordonnées d’une personne-ressource de confiance
InvestDirect HSBC

À la HSBC, nous nous engageons à protéger nos clients 
investisseurs.

Nous sommes tenus de vous demander de nous fournir 
le nom et les coordonnées d’une personne-ressource 
de confiance. Une personne-ressource de confiance est 
une personne que nous pouvons joindre pour confirmer 
ce qui suit ou pour lui poser des questions sur les 
sujets suivants : 

� Possibilité d’exploitation financière vous concernant ou 
touchant votre compte de InvestDirect HSBC

� Préoccupations au sujet de votre aptitude mentale à 
prendre des décisions financières

� Identité et coordonnées d’un tuteur légal, d’un 
liquidateur, d’un fiduciaire ou d’un autre représentant 
légal ou successoral

�  Vos coordonnées actuelles, si nous ne sommes pas en 
mesure de les confirmer auprès de vous

Nous vous recommandons de nous indiquer une 
personne-ressource de confiance pour nous aider à 
protéger les placements que vous détenez auprès de nous. 

La personne-ressource que vous indiquez doit être 
digne de confiance, mature et capable de communiquer 
avec nous et de tenir des conversations potentiellement 
difficiles au sujet de votre situation personnelle. (Par 
exemple, il peut s’agir d’un membre de la famille, d’un ami 
ou d’un professionnel sur lequel vous pouvez compter.) 
Cette personne-ressource de confiance s’applique 
uniquement à vos comptes de InvestDirect HSBC.

La désignation d’une personne-ressource de confiance 
est différente de la désignation d’un mandataire, car cette 
personne n’a pas le pouvoir de prendre des décisions 
concernant vos comptes. Nous vous encourageons à 
choisir une personne-ressource de confiance qui ne 
participe pas à la prise de décisions concernant votre 
compte. (Par exemple, nous ne recommandons pas de 
choisir le cotitulaire d’un compte conjoint.)

Après avoir nommé une personne-ressource de confiance, 
vous pouvez apporter des modifications en tout 
temps. Vous pouvez notamment changer de personne-
ressource de confiance ou retirer votre consentement 
à ce que nous communiquions avec elle. Appelez-nous 

au 1-800-952-1180 ou envoyez un courriel à l’adresse 
investdirect@hsbc.ca.

Veuillez fournir les renseignements demandés ci-dessous 
et nous retourner le document par courriel à l’adresse 
investdirect@hsbc.ca ou par la poste à : 

InvestDirect HSBC
Suite 102 – 1725 16th Avenue, Box# 5
Richmond Hill (Ontario)  L4B 4C6

Aimeriez-vous nommer une personne-ressource 
de confiance?  

F Oui, j’aimerais nommer une personne-ressource 
de confiance ou changer de personne-ressource 
de confiance (la personne indiquée ci-dessous 
remplacera toute personne que j’ai désignée 
précédemment).

F Non, je ne veux pas nommer de personne-ressource 
de confiance pour le moment et je veux retirer toute 
personne-ressource de confiance que j’ai désignée 
précédemment.  

Désignation de votre personne-ressource
de confiance
En fournissant les renseignements ci-dessous et en 
signant le présent formulaire :

� Vous désignez la personne ci-dessous à titre de 
personne-ressource de confiance et demandez que 
nous ajoutions votre personne-ressource de confiance 
à tous vos comptes actuels et futurs auprès de 
InvestDirect HSBC (HIDC).

� Vous autorisez HIDC à communiquer avec votre 
personne-ressource de confiance et à lui divulguer des 
renseignements personnels au sujet de vos comptes de 
HIDC si nous jugeons que nous devons procéder à une 
confirmation ou lui poser des questions portant sur l’un 
des sujets ci-dessus.

� Vous confirmez que vous avez obtenu le consentement 
de votre personne-ressource de confiance à nous 
fournir ses coordonnées, que vous avez informé ou allez 
informer votre personne-ressource de confiance que 
vous nous avez fourni ses coordonnées et que vous 
l’informerez des circonstances dans lesquelles nous 
pourrions communiquer avec elle.
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Renseignements obligatoires

 M.    Mme Suffixe :   Jr.  Sr.

Prénom Nom

Nature de la relation Nº de tél. de la personne-ressource    F  Cellulaire   F  Maison    F  Travail

Adresse   

Adresse courriel (facultatif)

Signature – de la personne autorisée

Nom du client Signature du client Date

Nº de compte personnel du client
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InvestDirect HSBC – Codes s’appliquant aux types de compte

La dernière lettre ou le numéro qui suit votre(vos) numéro(s) de compte désigne le type de compte qui a été ouvert pour 
vous auprès de InvestDirect HSBC. Voici la liste des codes permettant d’identifier le type de compte.

Comptes en dollars canadiens

A Au comptant

E Sur marge/Options

G Sur marge/À découvert

N Immobilisé (CR/REER immobilisé)

P Immobilisé (FRV/FRRI)

R REER de conjoint

S Régime enregistré d’épargne-retraite (REER)

T Fonds enregistré de revenu de retraite (FERR)

W Compte d’épargne libre d’impôt (CELI)

X Compte d'affectation en garantie

Y Fonds de revenu de retraite de conjoint

Z Régime enregistré d’épargne-études (REEE)

Comptes en dollars américains

B Au comptant

F Sur marge/Options

H Sur marge/À découvert

4 Fonds enregistré de revenu de retraite (FERR)

6 Compte d’épargne libre d’impôt (CELI)

7 Régime enregistré d’épargne-retraite (REER)

8 Régime enregistré d’épargne-retraite de conjoint

9 Compte immobilisé (CRI/RERI/REIR)

Comptes en d'autres devises

1 Autres : dollar australien, yen japonais, dollar de 
Nouvelle-Zélande, dollar de Singapour, franc suisse

2 Dollars de Hong Kong

3 Livres sterling

5 Euros

*InvestDirect HSBC est une division de Valeurs mobilières HSBC (Canada) Inc.
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Barème des commissions de InvestDirect HSBC

Selon la quantité de transactions que vous effectuez ou la valeur de vos actifs, vous pourriez bénéficier de tarifs privilégiés. 
Si vous n’y êtes pas admissible, les taux de commission standards ci-dessous s’appliquent.

Transactions sur actions/FNB

Transactions en ligne
Actions canadiennes et américaines

6,88 $

Transactions
par téléphone

Commission
minimale de 43 $

Prix de l’action Actions canadiennes Actions américaines

0,24 $ et moins
0,25 $ – 1,00 $
1,01 $ – 2,00 $
2,01 $ – 5,00 $
5,01 $ – 10,00 $
10,01 $ – 20,00 $
20,01 $ – 30,00 $
30,01 $ et plus

2,5 %
35 $ + 0,005 $ par action
35 $ + 0,02 $ par action
35 $ + 0,03 $ par action
35 $ + 0,04 $ par action
35 $ + 0,05 $ par action
35 $ + 0,06 $ par action
35 $ + 0,06 $ par action

3 %
39 $ + 0,02 $ par action
39 $ + 0,03 $ par action
39 $ + 0,04 $ par action
39 $ + 0,05 $ par action
39 $ + 0,06 $ par action
39 $ + 0,07 $ par action
39 $ + 0,08 $ par action

Pour établir la commission, on utilise la devise du marché dans lequel les titres sont négociés.

Le barème des commissions et des frais s’applique intégralement aux opérations partiellement exécutées, sauf lorsque celles-ci 
sont exécutées au cours du même jour ouvrable.

Toutes les commissions sont facturées dans la devise dans laquelle les titres sont négociés. Les ordres passés sont assujettis 
au barème des commissions sur une base individuelle. Opérations partiellement exécutées : Les opérations exécutées sur plus 
d’une journée seront assujetties à la commission applicable pour chaque journée.

Remarque : Les commissions s’ajoutent aux frais facturés par la commission des valeurs mobilières de votre province, 
le cas échéant.

Tous les ordres sont assujettis au barème des commissions sur une base individuelle.

Transactions sur options

Transactions
par téléphone

Commission
minimale de 43 $

Valeur de l’option Commission

0,00 $ – 1,00 $
1,01 $ – 2,00 $
2,01 $ – 3,00 $
3,01 $ – 4,00 $
4,01 $ – 5,00 $
Plus de 5,01 $

35 $ + 1,00 $ par contrat
35 $ + 1,50 $ par contrat
35 $ + 2,00 $ par contrat
35 $ + 2,50 $ par contrat
35 $ + 3,00 $ par contrat
35 $ + 3,50 $ par contrat

Transactions en ligne 6,88 $ + 1,25 $ par contrat

Cession et
levée d’options

Le barème des commissions des opérations 
sur actions s’applique.

Pour établir la commission, on utilise la devise du marché dans lequel les options sont négociées. Tous les ordres sont 
assujettis au barème des commissions sur une base individuelle.

Pour en savoir plus, consultez le site www.investdirect.hsbc.ca ou composez le 1-800-952-1180.
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Titres à revenu fixe 

Transactions en ligne 
ou par téléphone

La commission, le cas échéant, est comprise dans le prix 
des obligations et est facturée dans la devise du titre.

Obligations négociables en bourse

Transactions par 
téléphone et en ligne

Commission minimale 
de 110 $

Valeur des obligations Commission

De 0 à 49 999 $
50 000 $ et plus

40 $ + 1,50 $/1 000
40 $ + 1,50 $/1 000

Fonds communs de placement

Transactions en ligne 
et par téléphone 

Achetez des parts de fonds des principales sociétés de fonds de 
placement au Canada 

Ordres d'achat, de vente 
ou d'échange en ligne

6,88 $ par ordre

Ordres d’achat, de 
vente ou d’échange par 
téléphone 

43 $ par ordre

* Les commissions sont facturées dans la devise dans laquelle les titres sont négociés.

* Ne s’applique pas aux plans de placement systématique (PPS).

* Les ordres d’échange ne sont autorisés que dans la même famille de fonds.

Un placement peut donner lieu à des commissions de courtage, des commissions de suivi, des frais de gestion et d’autres frais, 
comme des frais d’établissement.

Pour la plupart des fonds offerts par InvestDirect HSBC, le montant d’achat minimal n’est que de 1 000 $. Toutefois, certaines 
sociétés peuvent exiger un montant d’achat plus élevé. Veuillez vous reporter au prospectus simplifié ou à l'Aperçu du fonds 
pour connaître l’information relative à chaque fonds.

Fonds communs de placement de la HSBC
Comptes non enregistrés – Achat initial de 1 000 $ et achats subséquents d’au moins 500 $.

Comptes enregistrés – Achat initial de 500 $ et achats subséquents d’au moins 100 $.

Autres fonds communs de placement
Achat initial de 1 000 $ pour les comptes enregistrés et non enregistrés (certaines sociétés de fonds communs de placement 
exigent une somme initiale plus élevée).

*Des frais de rachat anticipé de 1 % de la valeur de revente (minimum 40 $) sont imposés sur les fonds qui font l’objet
d’un rachat dans un délai de moins de 90 jours, exception faite des fonds du marché monétaire.
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Marchés étrangers

Accédez aux marchés 
mondiaux en ligne

Grâce à InvestDirect HSBC, vous avez accès aux principaux marchés boursiers du monde. Vous 
pouvez passer des ordres en ligne pour les marchés du Canada et des États-Unis, de Hong Kong, 
de Londres, de Paris, de Francfort et accéder à plus de 30 autres marchés par téléphone.

Australie

Bourse australienne (ASX)
Heures d’ouverture des marchés : 10 h à 16 h, heure locale

Valeur de la transaction Commission

0 – 24 999 $AUS 1,20 %

25 000 – 49 999 $AUS 1,15 %

50 000 $AUS et plus 1,00 %

Commission minimale de 200 $AUS

Par exemple, pour une transaction de 30 000 $AUS, le total des frais s'établira à 345 $AUS.
Si la valeur de la transaction est de 10 000 $AUS, vous payez la commission minimale de 200 $AUS.
Des frais de traitement de dividendes de 1,5 % (min. de 10 $AUS) peuvent s'appliquer.

Chine

Bourse de Shanghai (SSE)
Heures d’ouverture des marchés : 9 h 30 à 11 h 30 et de 13 h à 15 h, heure locale

Valeur de la transaction Commission Redevances

0 – 4 999 $US 1,50 % 0,28 %

5 000 – 9 999 $US 1,40 % 0,28 %

10 000 – 19 999 $US 1,25 % 0,28 %

20 000 $US et plus 1,20 % 0,28 %

Commission minimale de 80 $US
Par exemple, si la valeur de la transaction est de 20 000 $US, le total des frais s'établira à 296 $US 
(commission de 240 $US + redevances de 56 $US).

Bourse de Shenzhen (SZSE)
Heures d’ouverture des marchés : 9 h 30 à 11 h 30 et de 13 h à 15 h, heure locale

Valeur de la transaction Commission Redevances

0 – 49 999 $HK 1,30 % 0,2841 %

50 000 – 124 999 $HK 1,20 % 0,2841 %

125 000 – 249 999 $HK 1,10 % 0,2841 %

250 000 $HK et plus 1,00 % 0,2841 %

Commission minimale de 650 $HK

Par exemple, si la valeur de la transaction est de 100 000 $HK, le total des frais s'établira à 1 484,10 $HK 
(commission de 1 200 $HK + redevances de 284,10 $HK).
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Europe

Les marchés où l’on négocie en euros appliquent les commissions suivantes:

Autriche : Bourse de Vienne
Belgique : EASDAQ
Finlande : Bourse de Helsinki
France : Euronext Paris (EPA)

Nouveau Marché
Marché à Terme International de France (MATIF)

Allemagne : Bourse de Francfort (FWB)
Grèce : Bourse d'Athènes
Italie : Bourse italienne

Les heures d'ouverture varient d’une bourse à l’autre (négociation en ligne et par téléphone)

Valeur de la transaction Commission

0 – 24 999 EUR 0,50 %

25 000 – 44 999 EUR 0,45 %

45 000 – 74 999 EUR 0,40 %

75 000 EUR et plus 0,35 %

Commission minimale de 105 EUR (ordre au marché seulement).

� Pour en savoir plus sur Euronext Paris  Pour en savoir plus sur la Bourse de Francfort

Hong Kong

Négociation à l’échelle internationale – Bourse de Hong Kong (HKEx)
Heures d’ouverture des marchés : 9 h 30 à midi et de 13 h à 16 h, heure locale

Valeur de la transaction Commission Redevances Frais de transaction Droit de timbre

0 – 1 999 999 $HK 288 $HK 0,003 % 0,005 %
1,30 $HK par tranche de 1 000 $HK 
(arrondi au dollar près)

2 000 000 $HK et plus 0,10 % 0,003 % 0,005 %
1,30 $HK par tranche de 1 000 $HK 
(arrondi au dollar près)

Des frais d'encaissement de dividendes de 0,5 % (min. de 20 $HK) peuvent s'appliquer.

Par exemple, si la valeur de la transaction est de 200 000 $HK, le total des frais s'établira à 564 $HK 
(commission de 288 $HK + redevances de 6 $HK + frais de transaction de 10 $HK + droit de timbre de 260 $HK).

 Pour en savoir plus sur la bourse de Hong Kong

https://www.hsbc.ca/fr-ca/investments/investdirect/services/global-investing/
https://www.hsbc.ca/fr-ca/investments/investdirect/services/global-investing/
https://www.hsbc.ca/fr-ca/investments/investdirect/services/global-investing/
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Transactions boursières internationales par téléphone – Hong Kong
Heures d’ouverture des marchés : 9 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h (heure locale)

Valeur de la transaction Commission Redevances Frais de transaction Droit de timbre

0 - 49 999 $HK 350 $HK 0,003 % 0,005 %
1,30 $HK par tranche de 1 000 $HK 
(arrondi au dollar près)

50 000 - 124 999 $HK 0,70 % 0,003 % 0,005 %
1,30 $HK par tranche de 1 000 $HK 
(arrondi au dollar près)

125 000 - 249 999 $HK 0,60 % 0,003 % 0,005 %
1,30 $HK par tranche de 1 000 $HK 
(arrondi au dollar près)

250 000 $HK et plus 0,50 % 0,003 % 0,005 %
1,30 $HK par tranche de 1 000 $HK 
(arrondi au dollar près)

Commission minimale de 350 $HK
Des frais d'encaissement de dividendes de 0,5 % (min. de 20 $HK) peuvent s'appliquer.

Indonésie

Bourse d'Indonésie (IDX)
Heures d’ouverture des marchés : 9 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h, heure locale (du lundi au jeudi); et de 9 h 30 à 11 h 30 et 
de 14 h à 16h, heure locale (vendredi) 

Valeur de la transaction Frais d'administration Commission TVA Redevances

0 – 34 999 999 IDR 225 000 IDR 1,30 % 0,01 % 0,04 %

35 000 000 – 69 999 999 IDR 225 000 IDR 1,20 % 0,01 % 0,04 %

70 000 000 IDR et plus 225 000 IDR 1,10 % 0,01 % 0,04 %

Commission minimale de 160 000 IDR.
Pour les opérations de vente, ajouter une taxe de 0,10 %.
Des frais d'encaissement de dividendes de 50 $US peuvent s'appliquer.
Retenue d’impôt sur les dividendes de 20 %.

Par exemple, si la valeur de la transaction est de 20 000 000 IDR, le total des frais s'établira à 495 000 IDR 
(frais d'administration de 225 000 IDR + commission de 260 000 IDR + TVA et redevances de 10 000 IDR).

Japon

Bourse de Tokyo (TSE)
Heures d’ouverture des marchés : 9 h - 11 h 30 et de 12 h 30 - 15 h, heure locale

Valeur de la transaction Commission Redevances

0 – 1 000 000 ¥ 1,40 % aucune

1 000 001 – 5 000 000 ¥ 1,15 % 2 500 ¥

5 000 001 – 10 000 000 ¥ 1,15 % 12 500 ¥

10 000 001 – 30 000 000 ¥ 0,95 % 25 000 ¥

30 000 001 – 50 000 000 ¥ 0,85 % 85 000 ¥

50 000 001 – 100 000 000 ¥ 0,65 % 160 000 ¥
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Bourse de Tokyo (TSE)
Heures d’ouverture des marchés : 9 h - 11 h 30 et de 12 h 30 - 15 h, heure locale

Valeur de la transaction Commission Redevances

100 000 001 – 300 000 000 ¥ 0,40 % 185 000 ¥

300 000 001 – 500 000 000 ¥ 0,25 % 410 000 ¥

500 000 001 – 1 000 000 000 ¥ 0,20 % 535 000 ¥

Commission minimale de 10 000 ¥. Retenue d'impôt sur les dividendes de 20 %.

Par exemple, si la valeur de la transaction est de 1 200 000 ¥, le total des frais s'établira à 16 300 ¥ 
(commission de 13 800 ¥ + redevances de 2 500 ¥).

� Pour en savoir plus sur la bourse de Tokyo

Malaisie

Bourse de Malaisie (MYX)
Heures d’ouverture des marchés : 9 h à 12 h 30 et de 14 h 30 à 17 h, heure locale

Valeur de la transaction Commission Redevances

Toutes 2,5 % 0,14 %

Commission minimale de 225 MYR.
Retenue d'impôt sur les dividendes de 28 %.
Plus frais de transaction sur l’achat (120 MYR) et sur la vente (130 MYR).

Par exemple, si la valeur de la transaction est de 100 000 MYR, le total des frais s'établira à 2 760 MYR 
(commission de 2 500 MYR + redevances de 140 MYR + frais de transaction de 120 MYR).

Philippines

Bourse des Philippines (PSE)
Heures d’ouverture des marchés : 9 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 15 h 30, heure locale

Valeur de la transaction Frais d'administration Commission Redevances

0 – 499 999 PHP 3 600 PHP 1,20 % *

500 000 – 999 999 PHP 3 600 PHP 1,10 % *

1 000 000 PHP et plus 3 600 PHP 1,00 % *

* Pour achat : 0,76 %, pour vente : 0,51 %
Commission minimale de 2 000 PHP.
Des frais d'encaissement de dividendes de 120 $US peuvent s'appliquer.
Retenue d'impôt sur les dividendes de 15 %.

Par exemple, si la valeur de la transaction est de 250 000 PHP, le total des frais s'établira à 8 500 PHP 
(frais d'administration de 3 600 PHP + commission de 3 000 PHP + redevances de 1900 PHP).

https://www.hsbc.ca/fr-ca/investments/investdirect/services/global-investing/
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Singapour 

Bourse de Singapour (SGX)
Heures d’ouverture des marchés : 9 h à 17 h, heure locale

Valeur de la transaction Commission Redevances

0 – 24 999 $SG 1,30 % 0,05 %

25 000 – 49 999 $SG 1,20 % 0,05 %

50 000 $SG et plus 1,10 % 0,05 %

Commission minimale de 125 $SG.
Des frais d'encaissement de dividendes de 0,5 % (min. de 10 $SG) peuvent s'appliquer.

Par exemple, si la valeur de la transaction est de 20 000 SG$, le total des frais s'établira à 270 $SG 
(commission de 260 $SG + redevances de 10 $SG).

Jardine Strategic Holdings (JSH)
Heures d’ouverture des marchés : 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h, heure locale

Valeur de la transaction Commission Redevances

0 – 19 999 $US 1,20 % 0,05 %

20 000 – 39 999 $US 1,10 % 0,05 %

40 000 $US et plus 1,00 % 0,05 %

Commission minimale de 90 $US.
Retenue d'impôt de 26 %. Des frais d'encaissement de dividendes de 0,5 % (min. de 5 $SG) peuvent s'appliquer.

Par exemple, si la valeur de la transaction est de 16 000 $US, le total des frais s'établira à 200 $US 
(commission de 192 $US + redevances de 8 $US).

Thaïlande

Bourse de Thaïlande (SET)
Heures d’ouverture des marchés : 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 16 h 30, heure locale

Valeur de la transaction Commission Redevances

0 - 999 999 THB 1,15 % 0,035 %

1 000 000 THB et plus 1,00 % 0,035 %

Commission minimale de 2 000 THB + frais de transaction.

Par exemple, si la valeur de la transaction est de 500 000 THB, le total des frais s'établira à 6 687,50 THB 
(frais de transaction de 850 THB + commission de 5 750 THB + redevances de 87,50 THB).
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Royaume-Uni

Bourse de Londres (LSEX)
Heures d’ouverture des marchés : 8 h à 16 h 30, temps universel

Valeur de la transaction Commission Droit de timbre (s’applique uniquement aux achats)

0 – 14 999 £ 0,50 % 0,50 %

15 000 – 29 999 £ 0,45 % 0,50 %

30 000 – 49 999 £ 0,40 % 0,50 %

50 000 £ et plus 0,35 % 0,50 %

Redevances de 1 £ sur les opérations d'achat et de vente supérieures à 10 000 £. Commission minimale de 55 £. 
Aucun minimum sur la valeur de la transaction.

Par exemple, si la valeur de transaction est de 10 000 £, le total des frais s'établira à 105 £ 
(commission de 55 £ + droit de timbre de 50 £).

� Pour en savoir plus sur la bourse de Londres

Des frais d’encaissement de dividendes de 0,5 % (min. de 20 $HK) peuvent s’appliquer.

Veuillez consulter le site investdirect.hsbc.ca pour obtenir les autres barèmes des commissions sur les marchés étrangers.

Métaux précieux 

Métaux précieux Commission

Or 25 $ + 0,60 $/once  

Argent 25 $ + 0,02 $/once  

Commission minimale : 43 $US.

L’achat minimum est de 10 onces pour l’or et de 500 onces pour l’argent.

https://www.hsbc.ca/fr-ca/investments/investdirect/services/global-investing/
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Tarifs préférentiels de InvestDirect HSBC

Il est maintenant facile de négocier à moindre coût.
Les clients HSBC Advance et HSBC Premier sont automatiquement admissibles aux taux les plus avantageux. Négociez 
sur les marchés boursiers d’Amérique du Nord pour aussi peu que 4,88 $ par transaction et profitez d’autres avantages et 
rabais. Les détails se trouvent ci-dessous.

HSBC Premier HSBC Advance
Négociateurs 
actifs HSBC

Autres 
façons d’être 
admissible

Actif (en $CA) ET 
nombre de 
transactions par 
trimestre

500 000 $ ET de 0 à 149 
transactions par trimestre1

de 50 000 $ à 
499 999 $ ET de 
0 à 149 transactions 
par trimestre1

Au moins 150 transactions 
par trimestre1

Transactions en 
ligne

Actions, FNB 6,88 $ 6,88 $ 4,88 $

Options 6,88 $ + 1,25 $ par contrat
6,88 $ + 1,25 $ 
par contrat

4,88 $ + 1,25 $ par contrat

Transactions 
par  téléphone

Actions, FNB Rabais de 10 % Rabais de 5 % Rabais de 10 %

Options
Rabais de 20 % sur les 
commissions standards

Rabais de 10 %
Rabais de 20 % sur les
commissions standards

Transactions 
sur les marchés 
mondiaux

Transactions 
internationales2

(à l’exception 
de  Hong Kong)

Rabais de 20 % Rabais de 10 % Rabais de 20 %

Transactions en 
ligne sur le marché 
de Hong Kong

288 $HK3 288 $HK3 288 $HK3

1 En fonction des transactions admissibles. Le barème des commissions 
s’applique uniquement aux transactions effectuées en ligne. Les 
cessions et levées d’options sont également comptabilisées comme 
des transactions admissibles. Tous les ordres sont assujettis au barème 
des commissions sur une base individuelle. Par exemple, si plusieurs 
ordres sont passés le même jour, sur le même titre et du même côté du 
marché, chacun des ordres sera assujetti au barème des commissions 
applicable. Les commissions sont facturées dans la devise du marché. 
Toutes les commissions sont facturées dans la devise dans laquelle 
les titres sont négociés. Les ordres passés sont assujettis au barème 
des commissions sur une base individuelle. Opérations partiellement 
exécutées : Les opérations exécutées sur plus d’une journée seront 
assujetties à la commission applicable pour chaque journée. Remarque 
: Les commissions s’ajoutent aux frais facturés par la commission des 
valeurs mobilières de votre province, le cas échéant. Le barème des 
commissions des opérations sur actions effectuées par téléphone 
s’applique aux cessions et aux levées d’options. Les caractéristiques, 
frais et barèmes des commissions entrent en vigueur le 4 octobre 2017 
et peuvent être modifiés sans préavis.

2 Le rabais s’applique aux transactions internationales sur actions 
effectuées en ligne, à l’exception de Hong Kong, et à toutes celles 
effectuées par téléphone. Une commission minimale peut s’appliquer.

3 La commission de 288 $HK s’applique aux transactions dont la valeur 
va de 0 à 1 999 999 $HK. Pour les transactions d’un montant de 
2 000 000 $HK et plus, une commission de 0,10 % s’applique. Pour en 

savoir plus, consultez le site investdirect.hsbc.ca et cliquez sur Taux 
et commissions.

HSBC Premier et HSBC Advance sont offerts par la Banque HSBC 
Canada; un seul ensemble par ménage. L’admissibilité est établie en 
fonction de l’actif. Pour en savoir plus, consultez le site www.hsbc.ca/
premier ou hsbc.ca/advance.

Tous les renseignements peuvent faire l’objet de modifications sans 
préavis. Le coût total dépend des fluctuations de la devise et il peut 
être confirmé au moment de la demande de transaction. Les exemples 
ne sont donnés qu’à titre d’illustration. Des frais, des taxes et des frais 
de garde supplémentaires s’appliquent. La société applique des taux 
de conversion discrétionnaires et peut tirer un revenu de l’écart entre 
les cours acheteurs et vendeurs dans la conversion des transactions 
en devises. Lorsque la devise d'une transaction ne correspond pas 
à la devise du compte, une conversion des devises est effectuée. La 
transaction est réglée dans la devise de votre compte. La conversion 
des devises est établie selon le taux au comptant en vigueur pour la 
devise, plus un écart de taux qui permet à InvestDirect HSBC de tirer 
des revenus. L'écart de taux varie selon la devise à convertir et la valeur 
marchande de la transaction. En ce qui concerne les transactions en 
dollars américains ou en dollars canadiens, le taux peut aller jusqu'à 
1,85 %, selon la valeur marchande de la transaction. InvestDirect HSBC 
est une division de Valeurs mobilières HSBC (Canada) Inc., une filiale 
en propriété exclusive, mais une entité distincte, de la Banque HSBC 
Canada. Membre du Fonds canadien de protection des épargnants.
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InvestDirect HSBC – Barème de frais

Comptes enregistrés et non enregistrés

InvestDirect HSBC – Frais d’administration pour les comptes enregistrés et non enregistrés

Type de frais Montant

Frais de gestion de compte1 Clients dont les actifs combinés totalisent au moins 
25 000 $CA pour l’ensemble des comptes InvestDirect 
HSBC détenus.
Les frais sont également annulés si le client est dans 
l’une des situations suivantes :

� Son premier compte a été ouvert il y a moins 
de 90 jours.

� Il est un client des 
Services aux clients privés HSBC (SCP).

� Il a effectué un total d’au moins trois opérations 
donnant lieu à une commision2 durant le trimestre 
visé pour l’ensemble de ses comptes InvestDirect 
HSBC (enregistrés et non enregistrés). 

Aucuns frais

Clients dont les actifs combinés totalisent moins de 
25 000 $CA pour l’ensemble des comptes InvestDirect 
HSBC détenus.

25 $CA par trimestre

Transfert télégraphique
(au point de service)

À d’autres établissements financiers au Canada
À des succursales de la HSBC (à l’échelle locale 
ou internationale)
Arrêt de paiement

50 $
35 $

25 $

Traitement Modification à une opération pour les mêmes 
propriétaires véritables
Chèque sans provision
Arrêt de paiement
Traitement de succession habituel4

Demande de chèque
Vente immédiate6

Transfert interne7

Service de messagerie (Canada)
Service de messagerie (États-Unis)
Service de messagerie (International)

50 $

50 $
25 $
200 $
25 $
15 $
25 $ par demande
35 $ par envoi
70 $ par envoi
100 $ par envoi

Compte grevé Frais d’établissement
Frais annuels5

250 $
200 $

Documents Recherche de documents
Remplacement d’un avis d’exécution (par document)
Remplacement d’un avis d’exécution de 3 mois 
et plus (par document)
Copie d’un sommaire des opérations
Copie d’un relevé d’impôt
Remplacement d’un relevé4

Rédaction de lettre

25 $ par ½ heure, min. 25 $
5 $
135 $

20 $ par document
20 $ par document
20 $ par document
25 $ par lettre
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Comptes enregistrés et non enregistrés

InvestDirect HSBC – Frais d’administration pour les comptes enregistrés et non enregistrés

Enregistrement de titres4 Dépôt de certificat
Enregistrement de titres canadiens
Enregistrement de titres canadiens – 
demande urgente
Enregistrement de titres américains
Enregistrement de titres américains – 
demande urgente
Enregistrement de titres étrangers (autres que 
des titres américains)
Relevé de titres américains (par relevé)

100 $ par certificat
200 $ par certificat
400 $ par certificat

200 $US par certificat
400 $US par certificat

300 $ par certificat

50 $US par relevé

Transfert à un autre 
établissement (au point 
de service)

Transfert complet du compte à un autre établissement
Transfert partiel du compte à un autre établissement

135 $
135 $

Services spéciaux Frais de garde de certificat américain d’actions 
étrangères – les banques qui conservent en dépôt 
des certificats américains d’actions étrangères 
perçoivent des frais au prorata du nombre d’actions 
par certificat. Les frais peuvent varier d’un certificat 
à l’autre. Ceux-ci sont ensuite imputés aux 
investisseurs.

s. o.

Comptes enregistrés

InvestDirect HSBC – Frais d’administration pour les comptes enregistrés.

Type de frais Montant

Comptes enregistrés
(REER, FERR, régimes 
immobilisés)

Désenregistrement d’un RER (au point de service)
Retrait non prévu d’un FRR

135 $ désenregistrement 
complet – 75 $ partiel
1 retrait gratuit par année
50 $ pour tout retrait 
supplémentaire

Placements dans des sociétés 
privées / actions
(seulement après autorisation)3,4

Frais d’établissement initiaux
Frais annuel5

Frais de réorganisation
Frais de rachat
Enregistrement de certificat

300 $
150 $
250 $
250 $
100 $

Régimes enregistrés 
d’épargne-études

Frais annuels
Frais de transfert (complet ou partiel)

50 $
135 $

Régimes d’encouragement à 
l’éducation permanente / Régimes 
d’accession à la propriété

Désenregistrement complet 50$

Régimes d’encouragement à 
l’éducation permanente / 
Régimes d’accession à la 
propriété

Désenregistrement partiel  25$

Prêt hypothécaire détenu dans 
un RER autogéré

Frais annuels 450 $

Veuillez noter que nous n’acceptons plus de traiter les prêts hypothécaires détenus dans un RER autogéré. 
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InvestDirect HSBC est une division de Valeurs mobilières HSBC (Canada) 
Inc., une filiale en propriété exclusive, mais une entité distincte, de 
la Banque HSBC Canada. Valeurs mobilières HSBC (Canada) Inc. est 
membre du Fonds canadien de protection des épargnants.

Tous les frais indiqués sont en date du 1er juillet 2022. Les frais peuvent 
être modifiés, avec un préavis. Sauf indication contraire, les frais 
d’administration sont facturés dans la devise du compte. Par exemple, les 
frais relatifs aux services pour les comptes en $CA sont facturés en $CA; 
pour les comptes en $US, ils sont facturés en $US. Toutefois, les frais 
relatifs aux services pour les comptes en devise (autre qu'en $US) sont 
facturés en $CA ou l'équivalent.

* Les frais de transfert sont imputés par compte. Chaque compte en 
devises est considéré comme un compte distinct. Pour un client titulaire 
de plusieurs comptes – par exemple, un compte sur marge en $CA, un 
REER en $CA, un compte sur marge en $US et un REER en $US – les 
frais de transfert seront imputés dans chaque compte dans la devise du 
compte, soit 135 $CA x 2 + 135 $US x 2.

1 Ces frais seront calculés en fonction des données des clients à la fin 
de chaque trimestre (31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 décembre) 
et, s’il y a lieu, ils seront imputés en avril, juillet, octobre et janvier de 
chaque année.  Les actifs combinés comprennent tous les comptes 
ayant le même numéro de base (en $CA et en devises) le dernier jour 
du trimestre. 

Pour un client titulaire de plusieurs comptes InvestDirect HSBC dont le 
solde est créditeur, les frais de gestion seront calculés au prorata, de 
sorte qu’ils s’élèveront à un maximum de 25 $ par trimestre pour tous 
les comptes (sous le même numéro de base). Par exemple, un client 
titulaire de deux comptes (un CELI et un compte non enregistré) paiera 
12,50 $ par trimestre, par compte; s’il en a trois (un CELI, un REER et 
un compte non enregistré), il paiera 8,33 $ par trimestre, par compte, 
et ainsi de suite. InvestDirect HSBC fera son possible pour ne pas qu’un 
compte devienne débiteur en faisant en sorte d’imputer les frais de 
gestion aux comptes dont le solde est créditeur.

2 Des commissions sont perçues sur les opérations suivantes : achats 
et ventes d’actions, de fonds négociés en bourse (FNB), d’options, de 
fonds communs de placement, d’obligations à revenu fixe, de bons 
du Trésor, d’acceptations bancaires, de billets de dépôt au porteur, de 
papier commercial et d’instruments du marché monétaire émis par 
l’État. Aucune commission n’est perçue sur les opérations suivantes : 
achats et ventes de CPG, de dépôts à terme, d’obligations d’épargne 
du Canada et d’obligations d’épargne provinciales et opérations sur 
comptes d'épargne à intérêt élevé.

3 Les opérations sont assujetties à l’acceptation de InvestDirect HSBC.

4 D’autres frais peuvent s’appliquer, y compris mais sans s’y limiter, tous 
les frais engagés auprès d’un agent de transfert, d’un avocat ou d’une 
société émettrice pour un réenregistrement.

5 Les frais sont portés au compte autour du 15 janvier de l’année suivante.

6 En plus de la commission, des frais de traitement s’appliquent à la 
vente d’actifs pour les comptes de InvestDirect HSBC qui affichent une 
insuffisance de couverture de marge ou un solde débiteur.

7 Ces frais seront appliqués lorsqu’un client transférera un titre d’un 
compte à un autre (p. ex., d’un compte conjoint à un compte individuel 
ou vice-versa, ou d’un compte personnel à un compte non personnel 
et vice-versa).

Des taxes comme la TPS/TVH et la taxe de vente provinciale s’appliquent 
à certains frais.
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Nous sommes à l’écoute
Pour répondre à vos plaintes

À InvestDirect HSBC, une division de Valeurs mobilières HSBC (Canada) Inc., nous mettons tout en œuvre pour offrir 
une bonne expérience à nos clients et nous sommes ouverts aux commentaires et aux suggestions. Si vous avez eu 
une mauvaise expérience, n’hésitez surtout pas à nous en faire part.

Veuillez suivre les étapes ci-dessous pour adresser votre plainte à la bonne équipe.

Étape 1. Commencez par communiquer 
avec InvestDirect HSBC 
Vous pouvez commencer par discuter de 
vos préoccupations avec InvestDirect HSBC en 
communiquant avec nous aux coordonnées suivantes :

Téléphone, sans frais : 1-800-952-1180
Courriel : investdirect@hsbc.ca
Adresse : À l’attention de : Plaintes des clients

1725 16th Avenue, Suite 102
Richmond Hill, Ontario, L4B 4C6

Les étapes suivantes

InvestDirect HSBC examinera votre plainte. 
Nous accuserons réception de votre plainte dans 
un délai de cinq (5) jours ouvrables. L’accusé de 
réception peut contenir une demande de renseignements 
supplémentaires si cela s’avère nécessaire pour l’enquête. 

La nature de votre plainte déterminera l’instance qui 
sera chargée de s’en occuper. Les plaintes visant des 
cas d’inconduite, par exemple, seront traitées par le 
service de la conformité et les plaintes visant le service 
à la clientèle seront traitées par l’équipe de gestion 
de InvestDirect HSBC. 

Voici ce que nous ferons, une fois que nous aurons reçu 
votre plainte :

1) Vérification des documents relatifs au compte et 
des communications pouvant être reliés à la plainte.

2) Examen des documents pertinents de 
InvestDirect HSBC qui peuvent être reliés aux questions 
soulevées par la plainte.

3) Analyse des questions que vous avez soulevées par 
rapport à l’information dans nos dossiers et à d’autres 
renseignements obtenus à l’interne.

4) Envoi d’une lettre de confirmation détaillée dans 
les 90 jours suivant la réception de votre plainte.

Si la lettre de confirmation ne peut être envoyée dans 
les 90 jours suivant la réception de la plainte, nous vous 
enverrons une autre communication écrite à l’intérieur 
de ce délai, résumant les raisons du retard et indiquant 
le nouveau délai prévu pour finaliser l’analyse du dossier.

Remarque importante : Après cette étape, vous pouvez 
acheminer votre plainte à l’Ombudsman des services 
bancaires et d’investissement, sans tenir compte des 
étapes ci-dessous. Consultez la section Ombudsman 
des services bancaires et d’investissement (OSBI) 
pour obtenir plus de détails.

Étape 2. Communiquez avec le bureau 
du responsable en chef de InvestDirect HSBC
Si le traitement de votre plainte à l’étape 1 ne vous satisfait 
pas, vous pouvez envoyer votre plainte au responsable 
en chef de InvestDirect HSBC.

Courriel : investdirect@hsbc.ca
Adresse :  À l’attention de : 

Responsable en chef de InvestDirect HSBC
1725 16th Avenue, Suite 102
Richmond Hill (Ontario)  L4B 4C6

Remarque : Selon la nature de votre plainte, 
nous pourrions vous demander de la transmettre 
à une autre équipe. Vous avez aussi le droit d’acheminer 
votre plainte en tout temps à l’OSBI ou à n’importe 
quel organisme de réglementation. Pour obtenir plus 
de précisions, reportez-vous aux sections ci-dessous.

Nous sommes à l’écoute
Pour répondre à vos plaintes

À InvestDirect HSBC, une division de Valeurs mobilières HSBC (Canada) Inc., nous mettons tout en œuvre pour offrir 
une bonne expérience à nos clients et nous sommes ouverts aux commentaires et aux suggestions. Si vous avez eu 
une mauvaise expérience, n’hésitez surtout pas à nous en faire part.

Veuillez suivre les étapes ci-dessous pour adresser votre plainte à la bonne équipe.
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Responsable désigné des plaintes

Si votre plainte vise un cas d’inconduite, ou si vous 
souhaitez exposer vos préoccupations au sujet de la 
façon dont le représentant de Investdirect HSBC a traité 
votre plainte, vous pouvez vous adresser au responsable 
désigné des plaintes, qui est un membre de la haute 
direction responsable de la surveillance des façons 
de procéder en matière de traitement des plaintes de 
l’entreprise et de celles de InvestDirect HSBC. 

Responsable désigné des plaintes
Adresse : À l’attention de : Service de la conformité

InvestDirect HSBC
16 York Street, 6th Floor
Toronto (Ontario)  M5J 0E6

Courriel : investdirect@hsbc.ca

Étape 3. Soumettez votre plainte au bureau des 
plaintes des clients de la HSBC
Si le règlement proposé après les étapes 1 et 2 ne 
vous satisfait pas, vous pouvez envoyer votre plainte au 
bureau des plaintes des clients de la HSBC, qui offre aux 
clients un dispositif facultatif d’examen interne.

Selon les données historiques, ce bureau effectue 
généralement son examen dans un délai de 60 jours 
civils. Les délais pour intenter une action en justice se 
poursuivent pendant que le bureau examine votre plainte.

Bureau des plaintes des clients de la HSBC
Téléphone, sans frais : 1-800-343-1180
Courriel : client.complaints.oÅce.hsbc.ca
Adresse : PO Box 9950, Station Terminal 

Vancouver (BC)  V6B 4G3

Ce bureau travaille indépendamment de 
InvestDirect HSBC, mais les employés font partie de notre 
société affiliée, la Banque HSBC Canada et il ne s’agit donc 
pas d’un service de règlement des différends indépendant 
comme l’est l’Ombudsman des services bancaires et 
d’investissement (OSBI).

Plaintes relatives à la confidentialité seulement
Si votre plainte concerne des problèmes liés à la 
confidentialité, nous la transmettrons à notre responsable 
en chef de la confidentialité :

Responsable en chef de la confidentialité de la HSBC
Courriel : privacy_oÅcer@hsbc.ca
Adresse : PO Box 9950, Station Terminal

Vancouver (BC)  V6B 4G3

Résolution par un organisme externe 
de traitement des plaintes
Ombudsman des services bancaires et d’investisse-
ment (OSBI)

Vous avez le droit d’acheminer votre plainte à l’OSBI 
sans passer par le bureau des plaintes des clients de la 
HSBC dans l’un ou l’autre des cas suivants :

1. Dans les 180 jours suivant la réception de la réponse 
finale de InvestDirect HSBC;

2. S’il nous a fallu plus de 90 jours pour répondre à 
votre plainte, à compter de la date à laquelle nous 
l’avons reçue.

Les services de l’OSBI vous sont fournis sans frais.

Téléphone, sans frais : 1-888-451-4519
Télécopieur : 1-888-422-2865
Courriel : ombudsman@obsi.ca
Adresse : 20 Queen Street West, Suite 2400, PO Box 8,

Toronto (Ontario)  M5H 3R3
Site Web : www.obsi.ca/fr

Communiquer avec un organisme 
de réglementation
Vous pouvez également communiquer en tout temps avec 
l’un des organismes externes indiqués ci-dessous pour 
tenter de régler votre problème.

Organisme canadien de réglementation du commerce 
des valeurs mobilières (OCRCVM)

Comme Valeurs mobilières HSBC (Canada) Inc. est 
membre de l’Organisme canadien de réglementation 
du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM), 
vous pouvez communiquer avec l’OCRCVM.

Téléphone : 1-877-442-4322 
Courriel : investorinquiries@iiroc.ca
Site Web : www.ocrcvm.ca

Commissariat à la protection de la vie privée du Canada

Ce bureau enquête sur les plaintes relatives à la Loi sur la 
protection des renseignements personnels et les 
documents électroniques. Si vous estimez que la HSBC 
n’a pas pris les mesures qui s’imposent pour régler 
votre problème, vous pouvez communiquer avec le 
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada :

Téléphone, sans frais : 1-800-282-1376
Adresse : 30, rue Victoria, Gatineau (Québec)  K1A 1H3
Site Web : www.priv.gc.ca
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Pour les résidents du Québec

Si vous êtes un résident du Québec, et que vous n’êtes 
pas satisfait du résultat ou de l’examen de votre plainte, 
vous pouvez également nous demander de transférer 
votre dossier de plainte à l’Autorité des marchés financiers. 

Autorité des marchés financiers
Téléphone, sans frais : 1-877-525-0337
Télécopieur : 418-525-9512
Adresse : Place de la Cité, tour Cominar

2640, boulevard Laurier, bureau 400
Québec (Québec)  G1V 5C1



Comment 
l’OCRCVM 

protège les 
investisseurs 

Protéger les investisseurs et favoriser 

des marchés financiers sains au Canada 



Vous discutez de vos besoins financiers 
avec un conseiller en placement inscrit 
auprès de l’Organisme canadien de 
réglementation du commerce des 
valeurs mobilières (OCRCVM). 

Excellente décision. Voici pourquoi : 

L’OCRCVM assure votre 
protection tout au long de 
votre expérience avec un 
conseiller en placement inscrit. 

Votre conseiller vous a transmis le présent 
dépliant afin que vous compreniez les avantages 
et la protection dont vous bénéficiez en investissant 
par l’entremise d’un conseiller et d’une société 
réglementés par l’OCRCVM. 

L’OCRCVM réglemente les activités de toutes les 
sociétés de courtage en valeurs mobilières au des 
conseillers qu’elles emploient. 

Ces sociétés et leurs conseillers en placement 
doivent satisfaire aux normes élevées de l’OCRCVM 
en matière d’éthique et de professionnalisme. 

Nous procédons à des inspections régulières de 
toutes les sociétés afin de nous assurer qu’elles 
observent nos règles et nos normes et nous prenons 
des mesures disciplinaires si elles, ou les conseillers 
qu’elles emploient, ne les respectent pas. 

Pour être inscrit 
auprès de l’OCRCVM, 
votre conseiller 
doit respecter des 
normes élevées. 

Avant d’inscrire votre conseiller auprès de 
l’OCRCVM, nous avons vérifié ses antécédents et 
évalué ses compétences afin de nous assurer qu’il 
respectait nos exigences en matière d’expérience 
ainsi que nos normes professionnelles. 

Les conseillers inscrits auprès de l’OCRCVM 
doivent aussi suivre des cours obligatoires de 
formation continue pour demeurer au courant 
de nos règles, des produits financiers et des 
tendances dans le secteur. 

Vous pouvez vous assurer que votre conseiller 
en placement est inscrit auprès de l’OCRCVM 
et savoir s’il a déjà fait l’objet de mesures 
disciplinaires pour avoir enfreint nos règles en 
consultant le rapport Info-conseiller sur notre 
site Internet. 
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Votre conseiller inscrit 
auprès de l’OCRCVM doit 
comprendre vos besoins 
financiers et y répondre. 

Avant que votre conseiller ne puisse ouvrir un 
compte et vous fournir des services financiers, 
il doit vous poser une série de questions afin de 
comprendre comment il peut répondre le mieux 
à vos besoins. 

Ce processus visant à « connaître le client » 
est une exigence de l’OCRCVM qui permet à 
votre conseiller d’être au fait de votre situation 
financière, de vos connaissances et de vos objectifs 
en matière de placement, de votre tolérance au 
risque et de votre horizon de placement avant de 
formuler des recommandations de placement. 

Ce processus peut nécessiter plusieurs rencontres, 
mais il est important que vous fournissiez 
les renseignements que vous demande votre 
conseiller. Cela lui permettra de recommander 
les types de comptes, stratégies et produits de 
placement qui conviennent à vos besoins 
financiers et à votre situation. 

Votre conseiller 
doit vous tenir 
informé de vos 
placements. 

L’OCRCVM exige que votre conseiller vous 
transmette des renseignements sur les produits, 
les services et les types de comptes qui vous sont 
offerts ainsi que sur les frais d’administration et 
les charges qui y sont associés. 

La plupart de ces renseignements sont 
contenus dans le document d’information sur 
la relation avec les clients, que vous devez lire 
attentivement. 

Votre conseiller doit aussi vous fournir des relevés 
de compte réguliers et des rapports périodiques 
sur les frais et charges que vous payez, ainsi que 
sur le rendement de vos placements. 

À titre d’investisseur, vous pouvez vous protéger 
en lisant et en comprenant les renseignements 
que votre conseiller est tenu par l’OCRCVM de 
vous fournir. 

Demandez des précisions à votre conseiller 
à propos de tout renseignement que vous ne 
comprenez pas. 
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Vous bénéficiez 
également d’autres 
types de protection. 

Toutes les sociétés membres de l’OCRCVM doivent 
maintenir un coussin de capital adéquat; leur risque 
d’insolvabilité est ainsi atténué. 

Les sociétés doivent aussi s’assurer que vos placements 
sont détenus séparément de leurs actifs. 

Votre compte est également protégé 
par le Fonds canadien de protection 
des épargnants, qui couvre un montant 
pouvant atteindre 

un million  
de dollars  
par compte lorsqu’une société 
réglementée par l’OCRCVM devient 
insolvable. Pour en savoir plus, 
consultez le www.cipf.ca/fr. 

Vos plaintes doivent 
être traitées. 

Si vous avez des préoccupations à propos de votre 
conseiller ou de votre société de placement, vous 
pouvez déposer une plainte directement auprès de 
celle-ci, qui doit la traiter conformément aux normes 
de l’OCRCVM. La société doit aussi nous signaler votre 
plainte afin que nous puissions veiller à ce qu’elle soit 
traitée comme il se doit. 

L’OCRCVM peut aussi étudier votre plainte et 
prendre des mesures disciplinaires au besoin. 

Vous pouvez communiquer avec 
l’OCRCVM directement en appelant 
au 1 877 442-4322 ou en écrivant un 
courriel à l’adresse info-plainte@iiroc.ca. 

Vous avez besoin 
d’autres renseignements? 

Veuillez consulter notre site Internet, 
à www.ocrcvm.ca, afin : 

• de vous assurer que votre conseiller en placement 
est bien inscrit et que la société qui l’emploie 
est réglementée par l’OCRCVM; 

• de savoir si votre conseiller a déjà fait l’objet de 
mesures disciplinaires pour avoir enfreint les règles 
de l’OCRCVM; 

• d’obtenir plus de renseignements sur l’ouverture 
d’un compte et de comprendre l’importance de 
fournir des renseignements complets à votre 
conseiller; 

• d’en savoir plus sur la façon dont l’OCRCVM 
protège les investisseurs et favorise des marchés 
financiers sains. 
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Des questions?  
COMMUNIQUEZ AVEC NOUS : 

Téléphone : 1 877 442-4322 
Télécopieur : 1 888 497-6172 
Courriel : info-plainte@iiroc.ca 

TORONTO (SIÈGE SOCIAL) 
121, rue King Ouest 

Bureau 2000 

Toronto (Ontario) 

M5H 3T9 

MONTRÉAL 
525, avenue Viger Ouest 

Bureau 601 

Montréal (Québec) 

H2Z 0B2 

CALGARY 
Bow Valley Square 3 

255, 5e Avenue S.O. 

Bureau 800 

Calgary (Alberta) 

T2P 3G6 

VANCOUVER 
Royal Centre 

1055, rue Georgia Ouest 

Bureau 2800 

C.P. 11164 

Vancouver (Colombie-Britannique) 

V6E 3R5 

www.ocrcvm.ca 
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L’Organisme canadien 
de réglementation du 
commerce des valeurs 
mobilières (OCRCVM) 
protège les investisseurs 
et favorise des marchés 
financiers sains 

• Toutes les sociétés de placement et 
tous les conseillers en placement du 
Canada qui effectuent des opérations 
sur les marchés canadiens des actions 
et des obligations doivent être inscrits 
auprès de l’OCRCVM. 

• Ces sociétés et leurs conseillers 
en placement doivent satisfaire 
aux normes élevées de l’OCRCVM 
en matière d’éthique et de 
professionnalisme. 

• L’OCRCVM procède régulièrement à 
des inspections au sein des sociétés de 
placement inscrites afin de s’assurer 
qu’elles observent ses règles. 

• L’OCRCVM prend des mesures si 
ses règles et normes ne sont pas 
respectées. 

Êtes-vous préoccupé par la 
conduite de votre société 
de placement ou de votre 
conseiller réglementé par 
l’OCRCVM? 

Vous pouvez déposer une plainte auprès 

de l’un ou de l’ensemble des intervenants 

suivants : 

• votre conseiller en placement; 

• le surveillant ou le directeur de succursale 
qui supervise votre conseiller en placement; 

• la société où votre conseiller travaille; 

• l’OCRCVM. 

Les pertes dans un compte ne sont pas 
nécessairement le signe que votre conseiller a eu 
une conduite fautive, puisque tous les placements 
comportent un degré de risque, sans aucune 
garantie de rentabilité. Lorsque vous déposez une 
plainte auprès de l’OCRCVM, nous examinons 
votre plainte pour déterminer si nos règles ont 
été transgressées. 

1www.ocrcvm.ca 



  

  

  

  

  

Tout d’abord, vérifiez si votre 
conseiller en placement est 
réglementé par l’OCRCVM 

Vérifiez si vous faites affaire avec une société de 
placement réglementée par l’OCRCVM et si votre 
conseiller est inscrit auprès de notre organisme. 

Vous trouverez à www.ocrcvm.ca une liste 
de toutes les sociétés que nous réglementons 
et une base de données sur les conseillers 
qu’elles emploient. 

Notre base de données en ligne peut vous 

fournir les renseignements suivants : 

• les antécédents, les compétences et 
l’historique d’emploi de votre conseiller; 

• les mesures disciplinaires prises par 
l’OCRCVM à l’encontre d’un conseiller. 

Croyez-vous que 
votre conseiller ou votre 
société de placement a agi 
de façon inadéquate ou 
contraire à l’éthique? 

Par exemple : 

• en vendant ou en achetant des titres sans votre 
approbation; 

• en effectuant un nombre excessif d’opérations 
dans votre compte de placement; 

• en recommandant des placements qui ne 
vous convenaient pas (comme des placements 
comportant trop de risques). 

Si vous croyez que votre conseiller ou votre société de 
placement n’a pas respecté les règles ou les normes 
professionnelles de l’OCRCVM, n’hésitez pas à 

nous en faire part. 

Si notre enquête révèle que la société de placement 
ou une personne qu’elle emploie a enfreint nos 
règles, nous pourrions prendre des mesures 
disciplinaires afin qu’elle assume les conséquences 
de ses actes. Ces mesures peuvent prendre la 
forme d’avertissements, de blâmes, d’amendes, 
de suspensions ou d’interdictions permanentes. 

À noter que l’OCRCVM ne peut pas verser de 

dédommagement aux investisseurs ni forcer les 
sociétés ou conseillers à le faire. 
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Ne tardez pas! 

Vous devez déposer votre plainte le plus tôt 

possible. Si vous tardez trop à déposer une 

plainte, il se peut que nous ne puissions pas 

mener une enquête adéquate. En outre, si vous 

souhaitez obtenir un dédommagement par 

d’autres moyens (voir à la page 9), vous devez 

agir dans des délais précis. 

Comment déposer une plainte auprès 
de l’OCRCVM 

Vous pouvez communiquer 
avec le Service des plaintes et 
demandes de renseignements 
de l’OCRCVM de quatre façons : 

en remplissant le formulaire 
téléchargeable sécurisé : 
www.ocrcvm.ca/investors/ 
makingacomplaint/Documents/ 
ComplaintForm_fr.pdf 

en envoyant un courriel à : 
info-plainte@iiroc.ca 

en téléphonant au numéro 
sans frais : 
1 877 442-4322 

en envoyant un message par 
télécopieur au numéro sans frais : 
1 888 497-6172 

Ce qu’il nous faut 
pour examiner 
votre plainte 

• Transmettez-nous le plus de 

renseignements possible, y compris votre 
nom et vos coordonnées, ainsi que le nom 
et les coordonnées de toute personne ou 
société visée par votre plainte. 

• Préparez un dossier de tous les 

documents qui ont trait à votre compte 

et à votre problème particulier. Versez-y 
les copies de lettres et de courriels. Consignez 
les détails de vos conversations – date, 
heure et propos qui ont été tenus, ainsi que 
tout autre renseignement que vous jugez 
important. 

• Vous n’avez pas à « prouver » quoi que 

ce soit. Transmettez-nous simplement les 
faits ainsi que vos documents justificatifs. 
Vous pouvez parler à l’un de nos employés 
pour déterminer quel renseignement est 
important pour notre examen. 

• Soyez prêt à coopérer. 
Par exemple, si nous décidons de prendre 
des mesures disciplinaires, nous pourrions 
demander votre participation en tant 
que témoin. 



  

  

Qu’arrive-t-il lorsque 
vous déposez une plainte? 

Si vous déposez une plainte auprès de 

l’OCRCVM : 

1. nous vous indiquerons que nous l’avons reçue;  

2. nous communiquerons avec vous après avoir
examiné votre plainte et décidé de mener ou
non une enquête. 

 
 

Nous examinons attentivement toute l’information 
que nous recevons afin de déterminer si les règles 
de l’OCRCVM ont été transgressées et si nous 
devons prendre des mesures. 

L’OCRCVM contribue 
à votre protection en 
veillant à ce que les plaintes 
fassent l’objet d’une enquête 
adéquate 

Si vous déposez une plainte directement auprès de 
votre société de placement, celle-ci doit respecter 
les règles de l’OCRCVM en ce qui concerne le 
traitement des plaintes des clients. Les sociétés 
réglementées par l’OCRCVM doivent aussi 
déclarer toutes les plaintes qu’elles reçoivent par 
écrit concernant une contravention possible à nos 
règles afin que nous puissions déterminer si nous 

devons mener notre propre enquête. 

Bien que nous n’examinions pas les plaintes 
relatives au service à la clientèle, nous veillons à 
ce que les sociétés que nous réglementons traitent 
ces plaintes. 

Elles doivent vous répondre par écrit si vous 
avez déposé une plainte écrite concernant le 
service à la clientèle pour, entre autres, les 
raisons suivantes : 

• vous avez de la difficulté à joindre 
un conseiller; 

• vous êtes prié de transférer votre compte 
dans une autre société. 
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Si vous déposez une plainte 
auprès d’une société ou d’un 
conseiller à propos de la façon 
dont votre compte est géré 

La société doit : 

1. accuser réception de votre plainte dans un 
délai de cinq jours ouvrables; 

2. vous transmettre, dans un délai de 90 jours 
civils, sa réponse définitive contenant ce 
qui suit : 

• un résumé de votre plainte; 

• le résultat de son enquête; 

• une explication de sa décision définitive; 

• les autres options qui s’offrent à vous, si 
vous n’êtes pas satisfait de la réponse. 

Que faire si vous n’êtes pas 
satisfait de la réponse de la 
société de placement? 

Si la société ne règle pas votre plainte 

à votre satisfaction, plusieurs options 

s’offrent à vous : 

• 

 

 

 

L’Ombudsman des services bancaires 

et d’investissement résout les 
différends entre les sociétés de placement 
participantes et les investisseurs. Visitez 
le site www.obsi.ca/fr/index.aspx ou 
composez le 1 888 451-4519; 

• Les résidents du Québec peuvent 
communiquer avec l’Autorité des marchés 

financiers. Visitez le site lautorite.qc.ca 

ou composez le 1 877 525-0337; 

• ADR Chambers (adrchambers.com/ca 
ou 1 800 856-5154) et, au Québec, le 
Centre canadien d’arbitrage commercial 

(www.ccac-adr.org ou 1 800 207-0685) 
offrent un service d’arbitrage; 

• Vous pouvez aussi intenter une poursuite 
en justice, mais nous vous conseillons de 
demander d’abord l’avis d’un avocat. 

Comment pouvez-vous 
récupérer votre argent? 

Pour de plus amples renseignements, consultez 
notre dépliant en ligne Comment puis-je 
récupérer mon argent? 
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Obtenir un 
dédommagement 
pécuniaire 

Si vous avez subi une perte financière parce 
que votre courtier ou conseiller en placement a 
agi de façon inadéquate, vous vous posez sans 
doute la question suivante : « Comment puis-je 
récupérer mon argent? » 

Tout d’abord, vous devez agir promptement. 
Des échéances sont liées à toutes les options 
qui s’offrent à vous. 

Pour obtenir un dédommagement, vous devez 
en premier lieu déposer une plainte par écrit 

directement auprès de votre conseiller en 
placement et à la société qui l’emploie. Ceux-ci 
doivent vous transmettre une réponse détaillée 
dans un délai de 90 jours. 

Vous n’avez pas obtenu 

satisfaction? 

Adressez-vous directement à 
l’OSBI ou envisagez l’une des 
autres options décrites dans 
le présent dépliant. 

Pour communiquer avec l’OSBI : 

1 888 451-4519 
ombudsman@obsi.ca 
www.obsi.ca/fr 

L’Ombudsman des services 
bancaires et d’investissement 
(OSBI) 

Le service offert au Canada par l’OSBI est 
gratuit et indépendant et permet de régler des 
différends avec des sociétés participantes au 
sujet de placements et de services bancaires. 

L’OCRCVM exige que toutes les sociétés de 
placement qu’il réglemente participent au 
processus de l’OSBI. 

Certaines sociétés vous proposeront 
d’avoir d’abord recours à leur 
ombudsman interne, mais vous 
pouvez choisir d’accepter ou de 
refuser. Cette décision vous revient. 

Si vous avez déjà déposé une plainte officielle 
auprès de votre société de placement et qu’elle 
n’a pas été réglée à votre satisfaction, vous 
disposez de 180 jours à partir du moment où 
vous avez reçu la réponse écrite de la société 
pour soumettre une plainte à l’OSBI. 

Par contre, si vous choisissez d’avoir recours 
à l’ombudsman interne de la société, vous 
aurez moins de 180 jours pour soumettre votre 
plainte à l’OSBI, puisque le délai commence à 
s’appliquer après que la société vous a transmis 
sa réponse écrite. Vous n’êtes pas tenu de 

contester la décision de la société auprès 

de son ombudsman interne avant de vous 

adresser à l’OSBI. 

L’OSBI peut recommander un dédommagement 
maximal de 350 000 $, mais ses décisions n’ont 
pas force obligatoire. De nombreuses sociétés 
versent un dédommagement aux plaignants, 
mais certaines choisissent de ne pas le faire. 
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La poursuite en justice 

Le montant du dédommagement que vous 
pouvez demander est illimité. Il est toutefois 
préférable d’obtenir l’avis d’un avocat avant 
d’intenter une poursuite, car cette option peut 
se révéler coûteuse. 

Il y a aussi un délai pour déposer une poursuite 
en justice (ce qu’on appelle la prescription). 
Autrement dit, vous devez vous prévaloir de votre 
droit de poursuite dans le délai prévu par la loi, et 
il se pourrait que vous manquiez de temps pour 
soumettre votre réclamation à un tribunal. 

Si vous choisissez d’intenter une poursuite, le 
barreau de votre province peut vous aider à 
trouver un avocat. Vous trouverez une liste des 
barreaux provinciaux à http://flsc.ca/fr/. 
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L’arbitrage 

L’arbitrage est un processus au cours duquel un 
arbitre qualifié – choisi en collaboration avec vous 
et la société de placement – entend les arguments 
des deux parties et rend une décision définitive 
ayant force obligatoire à propos de votre plainte. 

L’OCRCVM exige que toutes les sociétés qu’il 
réglemente participent au processus d’arbitrage 
lorsque le plaignant choisit cette option. 

L’arbitre agit comme un juge durant la procédure 
et examine les faits présentés par les parties. 
Celles-ci peuvent choisir d’être représentées par un 
avocat, mais elles ne sont pas tenues de le faire. 
Les arbitres peuvent imposer un dédommagement 
maximal de 500 000 $. 

L’arbitrage implique des coûts, souvent moins 
élevés que ceux associés à une poursuite en 
justice. Les frais d’arbitrage proprement dit sont 
habituellement divisés entre les deux parties. 
Lorsque vous soumettez votre dossier, vous 
pouvez décider d’accorder à l’arbitre le pouvoir 
supplémentaire d’imposer le remboursement des 
frais juridiques en plus de tout dédommagement. 
Le cas échéant, la partie perdante doit assumer les 
frais juridiques de l’autre partie. 

L’OCRCVM a désigné deux organismes 

d’arbitrage indépendants pour le règlement 

des différends : 

ADR Chambers 

1 800 856-5154 
www.adrchambers.com 

Au Québec : Centre canadien 
d’arbitrage commercial 
1 800 207-0685 
http://www.ccac-adr.org/fr/ 
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Dédommagement 
Options 

MOYEN 
DÉLAI* POUR 
DÉPOSER UNE 

PLAINTE 

DÉDOMMAGEMENT 
MAXIMAL 

FRAIS 
DÉCISION 

EXÉCUTOIRE 

OSBI Oui 350 000 $ Non Non 

Poursuite en 
justice Oui Aucune limite Oui Oui

Arbitrage Oui 500 000 $ Oui Oui 

Québec/AMF Oui 200 000 $ Non Non 

* Il est important de comprendre les délais 
applicables à chaque option. 



Les services de médiation de 
l’AMF au Québec 

Si vous vivez au Québec, vous pouvez vous 
prévaloir des services gratuits de l’Autorité des 

marchés financiers (AMF). Vous devez d’abord 
déposer une plainte officielle auprès de votre 
société de placement. Si vous n’obtenez pas 
satisfaction, vous pouvez demander à la société de 
transférer votre plainte à l’AMF. 

L’AMF évaluera la plainte et pourrait vous offrir 
des services de médiation, bien que les sociétés ne 
soient pas obligées de participer à ce processus. 

Pour obtenir de plus amples 

renseignements sur l’AMF : 

1 877 525-0337 
renseignements-consommateur@lautorite.qc.ca 
www.lautorite.qc.ca 

Autres options si vous résidez 
au Manitoba, au Nouveau-
Brunswick ou en Saskatchewan 

Les organismes de réglementation du commerce 
des valeurs mobilières dans ces provinces 
peuvent ordonner à une personne ou à 
une société qui a enfreint la loi provinciale 
sur les valeurs mobilières de verser un 
dédommagement. Ces ordonnances ont force 
de loi, tout comme les jugements des tribunaux. 

Pour de plus amples renseignements, 

veuillez communiquer avec les 

organismes suivants : 

Commission des valeurs mobilières du Manitoba : 
www.mbsecurities.ca/index.fr.html 

Commission des services financiers et des services 
aux consommateurs (Nouveau-Brunswick) : 
http://fr.fcnb.ca/ConsommateursFinanciers.html 

Financial and Consumer Affairs Authority 
(Saskatchewan) : www.fcaa.gov.sk.ca 
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Comprendre le rôle 
de l’OCRCVM 

En tant qu’investisseur, vous pouvez déposer une 
plainte auprès de l’OCRCVM, et nous l’examinerons 
pour déterminer si votre conseiller ou la société qui 
l’emploie a contrevenu à nos règles. Le cas échéant, 
nous pourrions prendre des mesures disciplinaires, 
sous forme d’amendes, de suspensions ou 
d’interdictions permanentes. Cependant, l’OCRCVM 
ne peut pas vous verser un dédommagement ni 
forcer une société de placement ou un conseiller 
à vous rembourser. 

Si vous avez des questions, veuillez 

communiquer avec l’OCRCVM. 

Téléphone : 1 877 442-4322 
Télécopieur : 1 888 497-6172 
Courriel : info-plainte@iiroc.ca 
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Ouvrir un  
compte de placement 

L’ouverture d’un compte de placement aura 
une incidence considérable sur votre avenir 
financier. Un conseiller inscrit auprès de 
l’OCRCVM peut vous aider à répondre à 
des questions importantes et recommander 
les placements les plus appropriés à votre 
situation. Les placements effectués au 
moyen de votre compte doivent absolument 
cadrer avec votre situation présente et vos 
projets futurs. 

Questions qu’on 
pourrait vous poser 

Il est essentiel que votre conseiller recueille les 
renseignements nécessaires pour comprendre 
votre situation unique et vous recommander des 
placements qui vous conviennent. En vertu des règles 
de l’OCRCVM, les conseillers doivent comprendre 
ou connaître leurs clients en leur posant une série 
de questions. 

Votre conseiller pourrait vous poser 

les questions suivantes : 

•  Avez-vous une bonne connaissance 
des placements? 

•  Quelle est votre situation financière? 

•  Quels sont vos objectifs de placement? 

•  Quel est votre horizon temporel? 

•  Quel degré de risque pouvez-vous tolérer? 

Les courtiers en placement, ou sociétés de placement, 
doivent respecter des exigences réglementaires et 
sont parfois incapables d’ouvrir un compte parce que 
l’investisseur n’est pas disposé à leur transmettre 
certains renseignements personnels. 
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« Pourquoi tant de questions? » 

Les sociétés et les personnes avec lesquelles 

vous faites affaire doivent formuler des 

recommandations qui conviennent à votre 

situation. Cette règle s’applique toujours, peu 

importe si c’est votre conseiller qui recommande 

l’opération ou si c’est vous qui la suggérez. 

Avant de proposer des placements ou des 

opérations, votre conseiller doit déterminer 

avec vous quels types de placements répondent 

à vos besoins financiers à court et à long termes. 

Pour ce faire, il doit acquérir une connaissance 

exacte et complète de votre situation 

personnelle et financière. 

Pour déterminer quels placements 

vous conviennent, votre conseiller 

doit obtenir les renseignements 

suivants sur votre conjoint comme 

sur vous-même : 

•  votre situation financière courante; 

•  vos objectifs de placement; 

•  votre horizon temporel; 

•  vos connaissances en matière 

de placement; 

•  votre portefeuille de placement 

existant; 

•  votre tolérance au risque. 

Il s’agit là de nombreux renseignements 

personnels, mais votre conseiller en a 

besoin pour recommander des placements 

qui conviennent à votre situation présente 

et à vos objectifs financiers. 

Votre conseiller doit aussi tenir ces 

renseignements à jour. À mesure que votre 

situation évolue au fil du temps, vous devez 

l’informer chaque fois que les renseignements 

ci-dessus changent. 

« Je n’ai pas de conseiller. 
Ces exigences s’appliquent-
elles à des gens comme moi? » 

Veuillez noter que si vous avez choisi de prendre 

vous-même vos décisions de placement et avez 

ouvert un compte de placement direct ou un 

compte sans conseils, les exigences ne sont pas 

les mêmes. Les sociétés offrant ces services ne 

sont pas autorisées à prodiguer des conseils. Ce 

sont des courtiers en placement qui permettent 

aux investisseurs d’exécuter eux-mêmes des 

opérations et qui ne sont pas autorisés à faire 

des recommandations de placement à leurs 

clients. Les sociétés offrant des comptes sans 

conseils ne sont pas obligées de déterminer 

la convenance des placements. Elles n’ont 

pas besoin de recueillir autant d’information, 

mais peuvent tout de même obtenir certains 

renseignements financiers sur leurs clients. 
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Questions à poser  
à votre conseiller  

•  Quels sont vos titres et compétences? 

•  Quelle est votre philosophie ou votre 
méthode de placement? 

•  De quelle façon êtes-vous rémunéré? 

•  Quels types de produits vendez-vous? 

•  En ce qui concerne le rendement 
de mes placements, à quoi puis-je 
raisonnablement m’attendre? 

•  À quelle fréquence communiquez-vous 
avec vos clients? 

•  Serez-vous la seule personne de votre 
société à travailler avec moi? 

•  Avez-vous déjà été sanctionné par 
des organismes de réglementation? 

Autres exigences 

Pour respecter les exigences législatives et celles 
de l’OCRCVM, et pour lutter contre le blanchiment 
d’argent et la fraude, les conseillers et sociétés 
doivent obtenir certains renseignements lorsque 
vous ouvrez un compte, notamment les suivants : 

•  votre nom légal complet; 

•  votre citoyenneté; 

•  des renseignements sur votre conjoint; 

•  vos pièces d’identité; 

•  votre adresse domiciliaire; 

•  vos numéros de téléphone (maison, bureau, 
cellulaire) et votre adresse de courriel; 

•  les fins auxquelles vous prévoyez utiliser 
votre compte – p. ex. pour l’obtention d’un 
revenu ou un placement à long terme; 

•  le cas échéant, le nom des personnes qui 
partagent un intérêt financier dans le compte 
ou sont autorisées à effectuer des opérations 
dans le compte; 

•  le cas échéant, des renseignements attestant 
que vous êtes un initié d’une société cotée. 
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Respecter les règles, 
les lois, les règlements 
et les ententes 

Les conseillers et les sociétés demandent ces 
renseignements pour respecter non seulement les 
règles de l’OCRCVM, mais aussi les lois fédérales 
(comme la loi sur la lutte contre le blanchiment 
d’argent et la loi de l’impôt sur le revenu), les 
règlements sur les valeurs mobilières et les ententes 
internationales. Ces lois et règlements exigent entre 
autres les renseignements suivants : 

–  votre nom légal complet et votre date 
de naissance; 

–  votre occupation; 

–  le cas échéant, des renseignements 
confirmant que vous êtes une personne 
politiquement vulnérable*; 

–  le nom des tiers qui ont un intérêt financier 
ou peuvent effectuer des opérations dans 
votre compte; 

–  les fins auxquelles vous prévoyez utiliser 
votre compte – p. ex. pour l’obtention d’un 
revenu ou un placement à long terme; 

–  la source des fonds; 

–  votre signature; 

–  votre numéro d’assurance sociale; 

–  votre citoyenneté. 

Pour confirmer ces renseignements, on pourrait 
vous demander de fournir les pièces d’identité 
originales suivantes : 

•  passeport; 

•  permis de conduire; 

•  preuve de citoyenneté; 

•  certificat de naissance (pour les investisseurs 
âgés de moins de 21 ans). 

* Certains renseignements exigés par le 
gouvernement ne s’appliquent qu’à un petit 
nombre de gens. Mais on vous demandera tout 
de même, par exemple, si un membre de votre 
famille ou vous-même êtes une « personne 
politiquement vulnérable », c’est-à-dire une 
personne vulnérable à la corruption ou au 
chantage pour avoir exercé des fonctions 
importantes au sein d’un gouvernement 
canadien ou étranger ou d’une organisation 
internationale. Cette question peut sembler 
étrange, mais elle doit être posée en vertu 
de la loi fédérale sur la lutte contre le 
blanchiment d’argent. 

Pour obtenir plus de renseignements sur 
les règlements applicables du gouvernement 
et les exigences réglementaires, visitez 
le http://www.fintrac-canafe.gc.ca 
(ou le www.ocrcvm.ca). 
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Des comptes différents? 
Des renseignements 
différents. 

On vous demandera des renseignements 
supplémentaires selon le type de compte que 
vous ouvrez. Par exemple : 

•  Si vous ouvrez un compte d’entreprise, vous 
devrez fournir des renseignements sur les 
propriétaires véritables et les administrateurs; 

•  Si vous ouvrez un compte de fiducie, on 
vous demandera des renseignements sur 
les fiduciaires, les bénéficiaires et toute 
personne qui exerce un contrôle sur les 
affaires de la fiducie; 

•  Si vous ouvrez un compte sur marge, vous 
pourriez devoir fournir plus d’information 
financière afin qu’on puisse déterminer 
votre solvabilité. 

Signez ici 

On vous demandera de signer un certain nombre de 
documents papier ou électroniques pour attester votre 
consentement. Par exemple : 

•  Votre conseiller doit demander votre 
consentement pour pouvoir vous envoyer par 
courriel les documents relatifs à votre compte; 

•  Vous devez attester que vous avez bien lu 
et compris la politique sur les renseignements 
personnels de la société, politique qui 
précise quand celle-ci peut transmettre 
vos renseignements personnels; 

•  Votre conseiller doit vous demander si vous 
souhaitez recevoir des documents d’information 
de sociétés qui émettent des actions et 
d’organismes de placement collectif, ou encore 
des renseignements sur d’autres placements. 

Veillez à lire et à bien comprendre un document 

avant de le signer. Assurez-vous que tous les 

renseignements sont exacts puisqu’on pourrait s’y 

reporter en cas de différend. Si vous n’êtes pas 

certain de quelque chose, posez des questions. 

Protection des 
renseignements personnels 

En vertu des lois fédérale et provinciales sur la 
protection des renseignements personnels, vous 
devrez attester que vous avez lu et compris l’énoncé 
de protection des renseignements personnels de la 
société, énoncé qui précise quand et comment celle-ci 
peut utiliser vos renseignements personnels. 
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Renseignements qu’on 
doit vous fournir 

Votre conseiller et la société pour 

laquelle il travaille doivent vous fournir 

les documents et renseignements suivants : 

•  les dépliants de l’OCRCVM : 

–  Comment l’OCRCVM protège  
les investisseurs;  

–  Dépôt d’une plainte : Guide de  
l’investisseur;  

– Comment puis-je récupérer mon argent? 

Ces dépliants expliquent vos droits et 
responsabilités en tant que client d’une 
société réglementée par l’OCRCVM; 

•  un document d’information sur la relation 
qui présente les produits et services de la 
société, le barème des frais et honoraires, 
la relation associée au compte, les indices 
de référence, etc.; 

•  le cas échéant, les frais de service ou les 
commissions d’indication de clients; 

•  les risques associés aux emprunts contractés 
pour l’achat de titres; 

•  les risques associés aux contrats à terme 
et aux options. 

Vous devez aussi savoir : 

•  si le courtier partage des locaux avec une 
autre entreprise de services financiers; 

•  si le conseiller est un mandataire plutôt 
qu’un employé de la société; 

•  si la société effectue des opérations ou 
donne des conseils sur ses propres titres, par 
exemple si votre conseiller recommande les 
actions de la société pour laquelle il travaille 
ou les titres d’émetteurs liés à cette société. 

Pour en savoir plus, cliquez sur l’onglet 

Investisseurs à www.ocrcvm.ca. 

Des questions? Appelez-nous au 1-877-442-4322. 
Les employés de notre Service des plaintes et 
des demandes de renseignements répondront 
à vos questions. 

10  11  
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Au sujet de l’OCRCVM 

L’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) 
réglemente tous les courtiers en placement 
et les représentants inscrits auprès de lui 
(communément appelés conseillers) qui 
travaillent pour ces courtiers au Canada. 
L’OCRCVM établit des normes élevées pour 
le secteur des placements afin de protéger 
les investisseurs et de renforcer l’intégrité des 
marchés. Il établit et fait appliquer des règles 
régissant la conduite des affaires et l’activité 
de négociation des sociétés de placement et de 
leurs conseillers en placement. 

Pour de plus amples renseignements, 
visitez le www.ocrcvm.ca. 

12  



Des questions? 

COMMUNIQUEZ AVEC NOUS : 

Tél. : 1 877 442-4322  

Téléc. : 1 888 497-6172  

Courriel : info-plainte@iiroc.ca  

TORONTO (SIÈGE SOCIAL) 

121, rue King Ouest 

Bureau 2000 

Toronto (Ontario) 

M5H 3T9 

MONTRÉAL 

525, avenue Viger Ouest 

Bureau 601 

Montréal (Québec) 

H2Z 0B2 

CALGARY 

Bow Valley Square 3 

255 5th Avenue S.O. 

Bureau 800 

Calgary (Alberta) 

T2P 3G6 

VANCOUVER 

Royal Centre 

1055, rue Georgia Ouest 

Bureau 2800 

C. P. 11164 

Vancouver (Colombie-Britannique) 

V6E 3R5 

www.ocrcvm.ca 
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QUE FAIT LE FCPE POUR 
LES INVESTISSEURS? 
Si vous avez ouvert un compte 
chez un courtier membre et 
que celui-ci devient insolvable, 
le FCPE travaille à ce que 
chaque bien que ce courtier 
membre détenait pour vous à 
cette date vous soit restitué, 
dans certaines limites. De tels 
biens peuvent comprendre des 
espèces et des titres. 

Pour vous aider à partir 
du bon pied, nous avons 
préparé une liste des 
premières mesures qu’il 
serait souhaitable de prendre 
si votre courtier membre 
devient insolvable. Vous 
pouvez consulter cette liste de 
mesures sur le site Web du 
FCPE à l’adresse www.cipf.ca. 

www.cipf.ca


Que couvre le FCPE? 

CE QUE LE FCPE COUVRE : 
Les biens manquants – il s’agit de biens qu’un 
courtier membre détient pour votre compte et qui 
ne vous sont pas restitués à la suite de l’insolvabilité 
du courtier membre. Les biens manquants peuvent 
prendre la forme : 

• de soldes en espèces 
• de titres 
• d’autres biens décrits dans les Principes de la 

garantie du FCPE 

Un « titre » est un type d’instrument financier.  
Voici certains exemples de titres : les obligations, les 
CPI (certificats de placement garanti) et les actions 
d’une société. Une action est émise par une société  
et représente une participation dans cette société.  
La société ou toute autre entité juridique qui émet  
des titres est souvent appelée l’« émetteur » des titres. 

CE QUE LE FCPE NE COUVRE PAS : 
Le FCPE ne couvre pas toutes les pertes qui peuvent 
survenir. Par exemple, le FCPE ne couvre pas les pertes 
résultant de l’une ou l’autre des situations suivantes : 

• une baisse de la valeur de vos placements, quelle 
qu’en soit la cause 

• des placements qui ne vous conviennent pas 
• des déclarations fausses ou trompeuses ou autres 

déclarations frauduleuses qui vous ont été faites 
• de l’information fausse ou trompeuse qui vous a 

été donnée 
• de l’information importante qui ne vous a pas 

été communiquée 
• des conseils en placement médiocres 



• l’insolvabilité ou la défaillance de la société ou de 
l’organisme qui a émis vos titres (l’entité dans laquelle 
vous avez investi) 

• d’autres exclusions indiquées aux Principes de la 
garantie du FCPE 

LE FCPE GARANTIT-IL LA VALEUR DE  
VOTRE PLACEMENT? 
Non. Le FCPE ne garantit pas la valeur de 
votre placement. 

EXEMPLE EXPLIQUANT COMMENT 
FONCTIONNE LA GARANTIE DU FCPE 
Si vous avez acheté cent actions de la société X à  
50 $ l’action par l’intermédiaire d’un courtier membre 
et que l’action, à la date de l’insolvabilité du courtier 
membre, ne valait que 30 $, l’objectif du FCPE 
consisterait à vous restituer ces cent actions, parce 
que ce sont les biens qui étaient dans votre compte 
à la date de l’insolvabilité. Si les cent actions ne vous 
sont pas restituées, l’indemnisation que pourrait vous 
verser le FCPE sera fondée sur la valeur des actions 
manquantes à la date de l’insolvabilité du courtier 
membre, c’est à-dire, dans ce cas-ci, 30 $ l’action. 

QUI PREND EN CHARGE CETTE GARANTIE ET 
COMMENT PEUT-ON L’OBTENIR? 
Vous êtes automatiquement admissible à la garantie, si 
vous avez ouvert un compte chez un courtier membre 
et que ce compte ne sert qu’à investir dans des titres et 
des contrats à terme. Comme le FCPE est financé par 
ses courtiers membres, vous ne payez aucuns frais pour 
bénéficier de la protection du FCPE. Les non-résidents 
et les étrangers sont admissibles à la garantie. 



QUI SONT LES COURTIERS MEMBRES  
DU FCPE? 
Les courtiers membres sont des courtiers en 
placement qui sont membres de l’OCRCVM 
(Organisme canadien de réglementation du commerce 
des valeurs mobilières). Environ 170 sociétés de 
placement à la grandeur du pays sont membres du 
FCPE. Il est possible de consulter la liste des membres 
sur le site Web du FCPE. 

QUELLES SONT LES LIMITES DE  
LA GARANTIE? 
Le FCPE vous indemnisera de la valeur des biens 
manquants à la date de l’insolvabilité, jusqu’à 
concurrence des limites prescrites par les Principes de 
la garantie du FCPE. 

Dans le cas d’un particulier qui a ouvert au moins un 
compte chez un courtier membre, les limites de la 
protection du FCPE sont les suivantes : 

• 1 million de dollars pour l’ensemble des comptes 
généraux, plus 

• 1 million de dollars pour l’ensemble des comptes de 
retraite enregistrés, plus 

• 1 million de dollars pour l’ensemble des régimes 
enregistrés d’épargne-études. 

Les limites de la garantie pour d’autres types de 
clients sont décrites sur le site Web du FCPE. 

Toute garantie du FCPE est subordonnée aux modalités 
des Principes de la garantie et des Procédures 
d’administration des réclamations du FCPE. 



   
   

 

La protection du 
FCPE – chez un 
membre réglementé 
par l’OCRCVM 



InvestDirect HSBC est une 
division de Valeurs mobilières 
HSBC (Canada) Inc., une filiale 

en propriété exclusive, mais une 
entité distincte, de la Banque 

HSBC Canada.

Consultez la Liste des membres sur le site Web 
du FCPE pour vérifier si vous faites affaire avec 
un membre du Fonds canadien de protection 
des épargnants. 

Fonds canadien de protection des épargnants 
100, rue King Ouest, bureau 2610, C.P. 481 
Toronto (Ontario), Canada M5X 1E5 

Pour plus de précisions sur le FCPE, nous vous 
invitons à consulter l’adresse www.cipf.ca ou à 
composer sans frais le 1.866.243.6981 ou le 
416.866.8366 ou encore à envoyer un courriel 
à l’adresse : info@cipf.ca. 

This publication is available in English. 
© décembre 2016 

mailto:info@cipf.ca
www.cipf.ca
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